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Introduction  
 

Le conseil municipal a délibéré pour prescrire une carte communale et ne plus contraindre 
son développement à la règle de constructibilité limitée précisée par l’article L.111-1-2 du 
code de l’urbanisme. 

 

1 - Définition de la carte communale 

En l’absence de Plan Local d’Urbanisme, de carte communale ou de tout autre document 
d’urbanisme en tenant lieu, les communes sont soumises l’application de la règle de la 
constructibilité limitée : 

Art. L. 111-1-2 : « En l’absence de plan local d’urbanisme ou de carte communale 
opposable aux tiers, ou de tout document d’urbanisme en tenant lieu, seules sont 
autorisées, en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune : 

 

� L'adaptation, le changement de destination, la réfection, l'extension des 
constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à usage 
d'habitation à l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne 
exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ; 

� Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des 
équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel 
elles sont implantées, à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage 
des gens du voyage, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la 
réalisation d'opérations d'intérêt national. 

� Les projets de constructions, aménagements, installations et travaux ayant pour 
conséquence une réduction des surfaces situées dans les espaces autres 
qu'urbanisés et sur lesquelles est exercée une activité agricole ou qui sont à 
vocation agricole doivent être préalablement soumis pour avis par le 
représentant de l'État dans le département à la commission départementale de 
la consommation des espaces agricoles prévue à l'article L. 112-1-1 du code 
rural et de la pêche maritime. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas 
intervenu dans un délai d'un mois à compter de la saisine de la commission. 

� Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées et l'extension mesurée des constructions et installations existantes ; 

� Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil 
municipal, si celui-ci considère que l'intérêt de la commune, « en particulier 
pour éviter une diminution de la population communale ». le justifie, dès lors 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
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paysages, à la salubrité et à la sécurité publique, qu'elles n'entraînent pas un 
surcroît important de dépenses publiques et que le projet n'est pas contraire 
aux objectifs visés à l'article L. 110 et aux dispositions des chapitres V et VI du 
titre IV du livre Ier ou aux directives territoriales d'aménagement précisant 
leurs modalités d'application ». 

 

Néanmoins, conformément à l’article L. 124-1 du code de l’urbanisme, les communes qui 
ne sont pas dotées d’un plan local d’urbanisme peuvent élaborer, une carte communale 
précisant les modalités d’application des règles générales d’urbanisme prises en application 
de l’article L 111-1 du même code permettant de suspendre l’application de la règle de la 
constructibilité limitée. 

Tel est l’objet du présent document que la commune a souhaité établir. 

 

Ce document de planification : 
� Expose les objectifs et les choix d’aménagement retenus à l’issue des études 

préalables, dans une note de présentation ; 

� Présente sur une carte la destination générale des sols et les espaces pouvant 
accueillir des constructions ; 

� Traduit enfin ces options en énonçant comment le règlement national 
d’urbanisme sera appliqué dans les différentes parties de la commune. 

 

2 - Contenu de la carte communale 

La carte communale comprend un rapport de présentation et un ou plusieurs documents 
graphiques : 

 

� Le rapport de présentation : 

▪ Analyse l’état initial de l’environnement et expose les 
prévisions de développement, notamment en matière 
économique et démographique. 

▪ Explique les choix retenus, notamment au regard des 
objectifs et des principes définis aux articles  L. 110 et L. 
121-1 du code de l'urbanisme, pour la délimitation des 
secteurs où les constructions sont autorisées ; en cas de 
révision, il justifie, le cas échéant, les changements apportés à 
ces délimitations ; 

▪ Evalue les incidences des choix de la carte communale sur 
l'environnement et expose la manière dont la carte prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 



C a r t e  C o mm u n a l e  d e  V E R N E U I L - S O U S - C O U C Y  -  R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  7 

� Le ou les documents graphiques : 

Ils délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées c’est-à-dire les zones 
constructibles dites zones ZC et les secteurs où les constructions ne sont pas autorisées, 
c’est-à-dire les zones non constructibles dites zones ZNC, à l’exception de l’adaptation, le 
changement de destination, la réfection ou l’extension des constructions existantes ou des 
constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles.  

Ces documents graphiques sont opposables aux tiers. Ils peuvent préciser qu’un secteur 
est réservé à l’implantation d’activités, notamment celles qui sont incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées. Ils délimitent s’il y a lieu, les secteurs dans lesquels la 
reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre n’est pas autorisée.  

 

La loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains confère 
aux cartes communales, le statut de document d’urbanisme. De ce fait, elles sont soumises 
à enquête publique. Elles ont une validité permanente et peuvent être révisées. 

La carte communale ne comprend pas de règlement, c’est le Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) qui s’applique ; les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont 
donc instruites et délivrées sur le fondement de ce règlement. 

En conclusion, la carte communale est l'occasion pour une commune rurale de réfléchir à 
ses enjeux, de prendre parti sur son avenir et de définir les quelques principes 
d'aménagement qui lui sont nécessaires, tout en tenant compte des contraintes existantes. 
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3 - Procédure d’élaboration de la carte communale 
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1ère Partie :  
 

Diagnostic communal 
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����VERNEUIL-SOUS-COUCY 

1] Approche globale du territoire  

1.1 - Situation administrative et géographique 

 
Canton Coucy-le-Château-Auffrique 

Arrondissement Laon 
Département Aisne 
Population 129 habitants1 
Superficie 4,58 km² 

 

La commune de VERNEUIL-SOUS-
COUCY est située au centre du 
département de l’Aisne, au Nord de 
l’agglomération Soissonnaise. Distante 
de 12km de Chauny, de 20km de 

Soissons, de 31km de Laon et 
44km de Compiègne (Oise), les habitants 

de VERNEUIL-SOUS-COUCY 
bénéficient de l’attractivité de ces pôles 
aussi bien en termes d’équipements que 

d’emplois.  

Le territoire communal est situé à une 
altitude variant entre 67 et 168 NGF, les parties 
urbanisées se trouvent à une altitude moyenne de 
85 mètres. La topographie est marquée 

localement, et parfois près du village. 

 

D’un point de vue administratif, VERNEUIL-SOUS-
COUCY appartient au canton de Coucy-le-
Château-Auffrique et à l'arrondissement de Laon. 
Elle comptait 129 habitants en 2009 et son 
territoire s’étend sur 4,58 km². Son étendue la met 
au contact des communes suivantes : 

� Barisis-aux-Bois au Nord ; 

� Fresnes et Coucy-la-Ville à l’Est ; 

� Coucy-le-Château-Auffrique au Sud ; 

� Et Folembray à l’Ouest. 

                                              
1 Données légales 2009, entrées en vigueur au 1er janvier 2012. 
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1.2 - Intercommunalité et structures intercommunales 

VERNEUIL-SOUS-COUCY fait partie de la Communauté de Communes du Val de l’Ailette, 
créée le 1er janvier 1998, qui regroupe 19 communes, soit plus de 8 000 habitants2. Elle 
s’étend sur près de 17 000 hectares et regroupe les communes suivantes : 

                                              
2 8 209 habitants en 2006 
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La Communauté de Communes exerce les compétences suivantes, pour le compte des 
communes membres : 

 
 

C O M P É T E N C E S  O B L I G A T O I R E S  
 

Aménagement de l'espace 
communautaire 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
- Elaboration, révision, suivi et animation de la Charte de Pays ; 
- Constitution de réserves foncières ; 
- Création, réalisation et gestion de Zones d'Aménagement 
Concerté (ZAC) d'intérêt communautaire.  
- Numérisation des cadastres communaux et gestion de la mise 
à jour des matrices et de la cartographie ; 
- Zone de développement éolien 
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Actions de développement 
économique intéressant 

l’ensemble de la 
communauté 

- Etude, création, extension, aménagement gestion et entretien 
de zones d’activités industrielles, commerciales, artisanales et 
tertiaires d’intérêt communautaire ; 
- Actions de développement économiques d’intérêt 
communautaire ; 
- Actions en faveur des demandeurs d’emplois et de l’insertion 
professionnelle. 

 
 

C O M P É T E N C E S  O P T I O N N E L L E S  
 

Protection et mise en valeur 
de l'environnement 

- Collecte, élimination et valorisation des déchets ménagers et 
assimilés ; 
- Mise en œuvre d’une politique communautaire de lutte 
contre la pollution et de protection quantitative et qualitative 
de la ressource en eau. 
- Contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. 

Politique du logement et du 
cadre de vie 

- Mise en œuvre, suivi et révision du Programme Local 
d’Habitat (PLH) de Pays ; 
- Conduite de l’ingénierie et du suivi animation des procédures 
opérationnelles en matières d’amélioration de l’habitat ou de 
travaux de réhabilitation de logements. 

Construction, entretien et 
fonctionnement 

d’équipements culturels et 
sportifs et d’équipements de 

l’enseignement 
préélémentaire et 

élémentaire 

Développement et aménagement sportif de l'espace 
communautaire : construction, aménagement, entretien et 
gestion des équipements sportifs d'intérêt communautaire 
(Gymnase de Coucy). 

 
 

C O M P É T E N C E S  F A C U L T A T I V E S  
 

Tourisme, sentiers et 
circuits de randonnées 

Aménagement de sentiers et circuits à thème d’intérêt 
communautaire : création, entretien (débroussaillage et 
élagage) et signalisation.  

Scolaire et Périscolaire 

- Fonctionnement et Investissement du service aux écoles. 
- Fonctionnement et investissement du service de la 
restauration scolaire. 

Service à la famille 

- Mise en œuvre du contrat CAF petite enfance et enfance. 
- Création, entretien et gestion du point multi-accueil « la 
Ribambelle » ; 
- Mise en place et gestion d’un relais d’assistantes maternelles. 
- Centre de Loisirs Sans Hébergement 
- Gestion du service de garderie mis en place à Crécy-au-Mont 
et Leuilly-sous-Coucy. 

 

VERNEUIL-SOUS-COUCY fait également partie du périmètre retenu dans le cadre 

du pays Chaunois. 
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Celui-ci s’étend sur trois communautés de communes : Chauny-Tergnier, Val de l’Ailette 
et Villes d’Oyse, regroupant 71 communes3 et 67 531 habitants. Le pays Chaunois est 
marqué par son passé industriel qui subit le déclin de certains sous-secteurs comme la 
métallurgie, l’habillement cuir et les équipements mécaniques. L’avenir du pays semble 
s’orienter davantage vers le secteur tertiaire, aujourd’hui générateur d’emploi (santé - 
action sociale, commerce de détail et de réparation…). Cependant, l’activité industrielle 
demeure, notamment dans le domaine de la chimie. 

 

La charte de pays fixe 4 orientations majeures : 

� Redynamiser le tissu économique ; 

� Renforcer la cohésion sociale par un aménagement équilibré de l’espace ; 

� Valoriser et préserver le patrimoine historique, architectural, et 
environnemental ; 

� Structurer une politique d’accompagnement de l’enfance et de la jeunesse 
en matière de formations, de services, d’épanouissement culturel et de loisir 
dans une optique de dynamisation pérenne du territoire. 

 

Un contrat cadre du pays Chaunois a été signé le 12 janvier 2005 entre l'État, le 
Département, la Région et les trois Communautés de Communes. Il matérialise les 
engagements des parties. 

 

La commune est également incluse dans le périmètre du Schéma de COhérence 
Territoriale du pays Chaunois approuvé le 30 juin 2010 (voir infra). La carte communale 
devra être compatible avec les dispositions qui figurent dans le SCoT. 

 

Outre son appartenance à la Communauté de Communes, VERNEUIL-SOUS-COUCY fait 
partie des structures suivantes : 

� Syndicat des eaux de la région de la Région de Sinceny qui intervient sur le 
réseau d’eau potable (traitement, adduction et distribution) ; 

� Union des secteurs d'énergie du département de l'Aisne (USEDA) qui gère 
les réseaux d’électricité et de gaz sur l’ensemble des communes de l’Aisne. 

 

                                              
3 Le pays comprend également neuf communes hors EPCI : Courbes, Quierzy, Manicamp, Pierremande, Fresnes, 
Bourguignon-Sous-Coucy, Besme, Camelin, Blerancourt. 
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1.3 - Historique de la planification locale 

VERNEUIL ne disposait jusqu’alors d’aucun document d’urbanisme. C’est le Règlement 
National d’Urbanisme qui s’y applique et la règle de constructibilité limitée, et ce jusqu’à 
l’approbation de la présente carte communale. 

 

1.4 - Histoire locale 

VERNEUIL est une ancienne seigneurie 
ayant le titre de vicomté, détenue par les 
Longueval de 1300 à 1732 et relevant de 
Coucy. L’un d’eux, Euguerrand VII, en 
1368, affranchit collectivement VERNEUIL 
et 21 autres paroisses ou hameaux. Elle fut 
le siège d’une maladrerie réunie à l’hôtel 
Dieu de Soissons en 1696. 

Le village a été presque totalement détruit 
durant la 1ère Guerre Mondiale, même 
l’église n’y a pas échappée, ainsi que le 
château féodal. 

Les constructions pour les plus anciennes 
sont donc issues de la reconstruction et en 
ont les caractéristiques. 

 

 

 

 

 

 

 
Carte de cassini 

Source : cassini.ehess.fr/ 

      
Eglise de la Nativité de la Sainte Vierge   Vieux murs d’enceinte (Château) 
Ancienne chapelle du château   tombés durant l’hiver 2011 - 2012 
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Evolution de la population depuis 1968
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2] Composantes de la commune  
Les données statistiques sont issues des recensements effectués par l’I.N.S.E.E. en 1982, 
1990, 1999 ainsi qu’en 2008. 

 

2.1 - Approche sociodémographique du territoire 

a) Démographie 

La commune comptait en 2009, 129 
habitants, soit autant qu’en 1982. 
Toutefois, l’évolution n’a pas été 
linéaire : entre 1982 et 1990, la 
population est passée de 127 à 171, 
soit une augmentation de près de 
35%. Cette forte progression ne s’est 
pas maintenue puisqu’en 1999, 
Verneuil ne comptait plus que 134 
habitants.  

Depuis 1999, la baisse se poursuit 
mais à un rythme moindre : -4% entre 
1999 et 2008. 

 

La raison de cette évolution se trouverait principalement dans le solde migratoire, très 
fluctuant. Le solde naturel a également fortement varié sur la période : il est resté positif 
jusqu’en 1982, puis fortement négatif entre 1982 et 1990, et ce alors que la population 
globale a considérablement augmenté. Le solde migratoire marque une alternance, tantôt 
positif, tantôt négatif mais toujours significatif. Cette baisse notable du nombre 
d’habitants s’explique par la fermeture d’une maison de retraite et le départ d’une 
communauté de Témoins de Jéhova. 

 
 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 

Évolution démographique 
Naissances 14 11 9 11 7 

Décès 6 8 31 18 9 

Solde naturel 8 3 -22 -7 -2 

Solde migratoire 17 -15 66 -29 -4 

Variation totale 25 -12 44 -36 -6 

Taux démographiques (moyennes annuelles) 
Taux d’évolution globale 2,88 % -1,28 % 3,79 % -2,59 % -0,5 

Dû au solde naturel 0,92 % 0,32 % -1,89 % -0,50 % 0 

Dû au solde migratoire 1,96 % -1,59 % 5,68 % -2,09 % -0,5 
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Répartition par âge de la population 
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Avec une superficie de 4,58km² et une population atteignant 129 habitants en 2009, la 
densité est de 28 habitants/km². Ce taux est nettement inférieur à la moyenne 
départementale (73 en 2009). 

 

b) Répartition par sexe 

Cette évolution impacte peu la répartition des habitants par sexe, en dehors du relevé 
effectué en 1990 : Les femmes étaient légèrement majoritaires en 1982 (50,4% de la 
population totale) et elles le sont toujours en 2008 (53,1% de la population totale). 

 

c) Répartition par âge 

La répartition par âge nous 
montre que la population est 
assez jeune. Les moins de 45 
ans représentent 54% de la 
population totale (données 
2008). 

Les graphiques ci-après font 
ressortir les caractéristiques 
suivantes : 

� Une baisse notable du poids des 15-29 ans dans la population totale : ils ne représentent plus 
que 13% contre 21% en 1999 ; 

� Cette forte baisse des 15-29 ans profite naturellement à la tranche d’âges supérieure : le poids des 
30-44 s’est renforcé entre 1999 et 2008, passant de 18% à 25% ; 

� La représentativité des autres tranches d’âges s’est globalement maintenue, variant d’un point 
entre les deux recensements. 

 

Répartition de la population par âge
(en 1999)
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Répartition de la population par âge
(en 2008)
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d) Ménages 

Paradoxalement, malgré la baisse tendentielle de la population, le nombre de ménages 
augmente à VERNEUIL-SOUS-COUCY. Il est passé de 39 en 1982 à 59 en 2008, soit une 
évolution de 51%. 
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Catégories des logements
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Composition des ménages Composition des ménages en 1999 
  1982 1990 1999 2008 

1 personne 6 7 10 

2 personnes 10 18 22 

3 personnes 5 5 8 

4 personnes 8 8 6 

5 personnes 7 3 4 

6 personnes et plus 3 2 2 

 

Population 127 171 134 128 
Nombre total de ménages 39 43 52 59 

Taille moyenne 3,26 3,98 2,58 2,20 
3 personnes

15%

6 personnes 
ou plus

4%
1 personne

19%

2 personnes
42%

 4 personnes
12%

5 personnes
8%

 

 

Le nombre de ménages augmente notablement mais leur taille diminue. Alors qu’un 
ménage se composait de 3,2 personnes en 1982, la taille moyenne est passée à 2,2 
personnes par foyer en 2008. 

La baisse de la taille des ménages induit une demande conséquente sur le parc de 

logements, à nombre d’habitants équivalent. 

 

Les revenus annuels moyens des habitants de VERNEUIL-SOUS-COUCY sont supérieurs à 
ceux du reste du département : en 2010, le revenu moyen par foyer fiscal était de 20 690 
euros, contre 19 753 euros pour le reste du département de l’Aisne (et 21 500 euros pour 
la Picardie). 

Le pourcentage de personnes non imposables est inférieur à la moyenne départementale 
(43,75% à VERNEUIL-SOUS-COUCY, contre 53,19% dans l’Aisne). 

 

2.2 - Habitat 

Depuis 1975, le nombre de logements a notablement augmenté, passant de 40 à cette date 
à 64 en 2008. Le parc de logements s’est développé pour répondre à la demande de 
résidence. En 2008, il se répartissait comme suit : 59 résidences principales, 2 résidences 
secondaires et 3 logements vacants. 

Le développement du parc touche 
principalement les résidences principales. Leur 
nombre est passé de 44 en 1990 à 59 en 2008 (+ 
15 logements en 18 ans). 

Le nombre de résidences secondaires a tendance 
à diminuer dans le temps, passant de 4 en 1990 
à 2 en 2008, ne représentant que 3% du parc. 

Le nombre de logements vacants est resté stable 
sur la période observée (aujourd’hui on en 
compte 5).  
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Période de construction des 
logements (2008)
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Les résidences principales représentent donc l’essentiel du parc (92%). 77% des occupants 
sont propriétaires de leur logement. En 2006, le parc de logements se composait 
principalement de maisons individuelles (88%) mais comptait également 7 logements 
locatifs (au sein du centre de la ferme équestre). 

 

La commune répond favorablement à 1 demande de construction en moyenne chaque année4. 

 

Le parc est assez ancien ; 40% des 
résidences principales ont été construites 
avant 1949. On remarquera également 
qu’une part importante du parc a été 
réalisée entre 75 et 89 (28%). 

Ces logements semblent confortables. Ils 
sont spacieux. En 2008, on comptait en  
moyenne 4,8 pièces par logement et 4 
logements ne comptaient aucune salle 
d’eau. 
 
 

Entre 1990 et 2008, le nombre de résidences principales a fortement progressé 
(+34%) alors que le nombre d’habitants a diminué d’un tiers. 

 

2.3 - Approche socioéconomique du territoire5 

a) Emploi 

 
Année de référence : 2008 Verneuil-Sous-Coucy  Aisne 

Population active totale 64 240 444 

Chômeurs 6 33 630 

Taux de chômage 9,37% 13,9% 

Population active ayant un emploi : 58 206 814 

- Salariés 46 185 207 

- Non salariés 12 21 608 

Dont Indépendants 7 10 056 

Dont Employeurs 5 10 897 

Dont Aides familiaux  655 

 

La commune compte 64 actifs dont 58 ayant un emploi. Le taux de chômage s’élevait à 
9,37% en 2008, soit en deçà de la moyenne départementale (13,90%). 

                                              
4 Source : Sitadel 2. 
5 Source : Données INSEE (RGP : 1975, 1982, 1990 et 1999) 
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Sur les 58 actifs occupés de VERNEUIL, 46 sont salariés. 

 

b) Déplacements domicile – travail  

 
Actifs ayant un emploi 2008 

Ensemble 58 
Travaillent et résident…..  

…dans la même commune 7 

…dans 2 communes différentes 51 

- du même département 44 

- de départements différents 7 

7 habitants travaillent sur la commune même, 44 au sein du département de l’Aisne et 7 
dans un autre département. 

 

c) Activités locales et Equipements 

La commune ne dispose d’aucun commerce de proximité. Pour accéder à ces services, les 
habitants devront rejoindre Folembray ou Coucy-le-Château. 

VERNEUIL n’en ait pas pour autant dépourvu d’activité. On recense, hors activité agricole, 
deux entreprises inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés, ayant leur siège sur la 
commune : Sunglass et Aisne Autruches. 

D’après le recensement réalisé par l’INSEE en 2008, 18 emplois seraient exercés à 
VERNEUIL. 

Pour les équipements publics, la commune dispose d’une aire de jeux et d’un terrain de 
sport, à la disposition des habitants. 

 

d) Activité agricole 

L’activité agricole est présente sur le territoire. On dénombre, à VERNEUIL-SOUS-COUCY, 
4 sièges d’exploitations agricoles (soit une de moins qu’en 2000). En 2010, la surface 
moyenne utilisée par un exploitant était de 81 hectares (contre 65 en 2000)6. 

Cette activité génère l’emploi de 5 chefs d’exploitation (ou co-exploitants) et de 4 actifs 
(UTA – équivalent temps plein). 

Les exploitations agricoles exercent dans la grande culture (blé et autres céréales…) ainsi 
que dans l’élevage. 

La pratique de l’élevage génère des contraintes du point de vue de l’urbanisation. Selon la taille du cheptel, 

des périmètres d’isolement doivent être respectés entre les bâtiments d’activités et les habitations.  

 

                                              
6 Source : AGRESTE, recensements agricoles 2000 et 2010. 
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Données recensement 2000 – AGRESTE 

 

e) Installations classées et élevages7 

Le bureau de l’environnement signale la présence d’activités industrielles et d’élevage 
soumises au régime des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 
Raison sociale Activité Régime 
Société Greenfield à 
Château-Thierry 

Valorisation des boues 
issues de la station 
d’épuration de l’usine - 
Epandage 

Activité relevant de l’autorisation 

Van de Casteck Fernand Elevage bovin Activité relevant de la déclaration 
Duchemin Elevage Activité soumise au Règlement 

Sanitaire Départemental 
Poneys Club Centre Equestre Activité soumise au Règlement 

Sanitaire Départemental 

 

Les activités d’élevage instituent des distances d’isolement dont la portée varie selon la 
nature de l’activité et les dangers qu’elle est susceptible de générer. Ces périmètres varient 
de 50 à 100 mètres, selon la taille du cheptel, afin de permettre leurs développements 
éventuels, et d’assurer le maintien du cadre de vie des habitants actuels et futurs :  

                                              
7 La liste du Porter à connaissance a été mise à jour : la présence des témoins de Jéhovah de France, par ses procédés 
de chauffage était considérée comme une activité soumise au régime de la déclaration. Néanmoins, le groupement est 
parti de Verneuil. Les autruches de la SARL autruches seraient sur une autre commune. 
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� 50 mètres pour les activités d’élevage soumises au Règlement Sanitaire 
Départemental ; 

� 100 mètres pour les activités d’élevage soumises à déclaration et 
autorisation. 

 

Les installations concernées sont indiquées sur le plan de zonage de la carte communale. 
Les périmètres d’isolement sont reportés sur le plan annexe. Il s’agit d’un état des lieux 
connu à ce jour ; ces informations sont susceptibles d’être modifiées en fonction de 
l’évolution de la réglementation et de l’activité pratiquée. 

 

 

 

En ce qui concerne ces activités d’élevage, le code rural institue pour les installations 
classées « élevage » une règle de réciprocité vis-à-vis des habitations et des locaux 
professionnels construits à proximité des bâtiments agricoles (article L111-3 du code 
rural). 

Toutefois, l’article 204 de la loi SRU a modifié cet article en prévoyant des dérogations. 
Ces dernières peuvent être autorisées lors de la délivrance des autorisations d’occupation 
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des sols, après avis de la Chambre d’Agriculture, pour tenir compte des spécificités locales 
notamment dans les zones urbaines. 

 

Article L111-3 - Modifié par Loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 - art. 19 JORF 6 janvier 2006 

Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance l’implantation ou 
l’extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la 
même exigence d’éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de 
destination précités à usage non agricole nécessitant un permis de construire, à l’exception des extensions de 
constructions existantes.  

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d’éloignement différentes de celles qui résultent du 
premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l’existence de constructions agricoles antérieurement 
implantées. Ces règles sont fixées par le plan local d’urbanisme ou, dans les communes non dotées d’un plan local 
d’urbanisme, par délibération du conseil municipal, prise après avis de la chambre d’agriculture et enquête 
publique.  

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l’alinéa précédent, l’extension limitée et les 
travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des exploitations agricoles existantes sont autorisés, 
nonobstant la proximité de bâtiments d’habitations.  

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d’éloignement inférieure peut être autorisée par 
l’autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre d’agriculture, pour tenir compte des 
spécificités locales. Une telle dérogation n’est pas possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en 
application du deuxième alinéa.  

Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l’accord des parties concernées, par la création d’une 
servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu’ils font l’objet d’un changement de 
destination ou de l’extension d’un bâtiment agricole existant dans les cas prévus par l’alinéa précédent.  

 

2.4 - Réseaux 

a) Alimentation en eau potable 

Le réseau d’eau potable distribuée sur VERNEUIL est géré par le syndicat de Sinceny, qui 
se compose des communes suivantes : Sinceny, Amigny-Rouy, Andelain, Autreville, 
Barisis, Bertaucourt-Epourdon, Bichancourt, Champs, Deuillet, Fresnes, Pierremande, 
Saint-Gobain, Septvaux, Servais, Verneuil-sous-Coucy et Coucy-la-Ville. 

Aucun captage n’est présent sur la commune. Les communes du syndicat sont desservies 
en eau potable, à partir du mélange des eaux de deux forages (nappe de la craie du 
Senonien), situés sur la commune de Sinceny et dotés de périmètres de protection 
réglementaire depuis le 3 janvier 2009. Ils ont une capacité de production de 
4 800 m3/jour mais les besoins actuels ne sont en moyenne que de 1 779 m3/jour 
(2 322 m3/jour en prélèvement maximum). L’eau pompée est, avant distribution, dirigée 
vers un réservoir de 200m3. 

Les installations concourrant à la distribution sont propriété du syndicat de Sinceny et 
Veolia Eau en assure l’exploitation. 
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L’eau est traitée (déferrification et désinfection) avant distribution. Les analyses régulières 
montrent qu’elle est de bonne qualité et qu’elle satisfait les exigences réglementaires8. 

 

b) Assainissement 

L'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit l'établissement dans chaque 

commune de zones d'assainissement collectif ou non collectif, fixées après enquête publique. L'établissement 

de ces zonages est fondamental et doit être traité dans une réflexion globale sur l'urbanisation de la 

commune. 

 

Eaux usées 

La commune de VERNEUIL-SOUS-COUCY fait partie de la communauté de communes du 
Val de l’Ailette, compétente en matière d’assainissement auprès des communes membres. 

A VERNEUIL, les habitations sont assainies de manière individuelle. Un Service Public 
d'Assainissement Non Collectif (SPANC) assure le contrôle des installations. 

Un schéma d’assainissement a été réalisé sur la commune en 2005 par la société 
SETUDE, afin d’étudier l’aptitude des terrain à l’assainissement non collectif. La 
commune a retenu le mode non collectif9. 

  

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont recueillies dans le ru qui traverse le village : le Ru de l’Etang du 
Roi qui prend source au Nord de la zone bâtie. Un bassin d’infiltration construit dans les 
années 80 récolte également les eaux de pluies ruisselantes de la route de Missy-sur-Aisne 
à Essigny-le-Grand. 

 

c) Défense incendie10 

En application de l’article L 2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau d’eau incendie sur le territoire 

de sa commune. 

Afin d’assurer au mieux la défense contre l’incendie sur le secteur de votre commune, les 
principes généraux de la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951 doivent 
être respectés :  

� les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m3 
d’eau utilisable en deux heures, 

                                              
8 Voir fiches sur la qualité de l’eau en annexes. 
9 Voir Schéma d’assainissement en annexe. 
10 Voir courrier du SDIS en annexe. 
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� les prises d’incendie doivent se trouver à une distance de 200 à 300 mètres 
les unes des autres et être réparties en fonction des risques à défendre, 

� le débit doit être au moins 60m3/h sous 1 bar de pression, 

� leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et 
signalés, 

� les points d’eau naturels doivent être en mesure de fournir en 2 heures 120 
m3, se trouver à une distance maximale de 400 mètres des risques à 
défendre et être accessibles aux auto-pompes par l’intermédiaire d’une aire 
aménagée de 32 m², 

� les réserves artificielles doivent avoir une capacité minimum de 120 m3 
d’un seul tenant, être accessibles en toutes circonstances et se situer dans un 
rayon de 400 mètres des risques à défendre. 

La commune dispose de deux poteaux de protection contre l’incendie.  Ils se situent rue 
des Fonds d’Envaux et rue des Suzières. D’après le contrôle effectué en avril 2011 par le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours, ils présentent tous les deux, un débit et 
une pression insuffisants (voir résultats des contrôles en annexe). 
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d) Collecte et traitement des déchets  

La loi du 13 juillet 1992 prévoit que chaque département doit être couvert par un Plan Départemental 

d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA). Celui-ci développe les modalités et 

coordonne l’ensemble des actions à mener par les pouvoirs publics et les organismes privés pour atteindre 

des objectifs de valorisation et de réduction du gisement. Le PDEDMA de l’Aisne, approuvé en mars 

2000 et actuellement en cours de révision, fixe un objectif de 52% de recyclage à l’horizon 2009. 

 

Dans le département, les collectivités locales ont la maîtrise de la collecte. Pour les 
habitants de VERNEUIL-SOUS-COUCY, cette compétence est assurée par la Communauté 
de Communes du Val de l’Ailette. En revanche, la compétence « traitement » a été 
transférée au syndicat mixte départemental Valor’Aisne, créé en application des 
dispositions du plan départemental. 

Depuis le 1er janvier 2003, le syndicat mixte départemental Valor’Aisne assure le 
traitement des déchets ménagers et assimilés de l’Aisne, et la gestion de plusieurs centres 
de tri, quais de transfert, centre de valorisation organique et centres d’enfouissement. 

A VERNEUIL-SOUS-COUCY, comme dans la plupart des communes de l’Aisne, le tri 
sélectif est mis en place et permet de recycler les déchets tels que les papiers, les cartons, 
les flacons et emballages en matière plastique ou métal, le verre et les ordures ménagères 
résiduelles. Les recyclables sont collectés en flux unique, c’est-à-dire dans un seul et même 
bac. Les déchets verts et les encombrants sont ramassés en déchetterie. 

Les déchets sont collectés en porte-à-porte toutes les semaines pour les ordures 
ménagères (mardi matin) et tous les 15 jours pour le tri sélectif (le mercredi matin). Le 
verre est collecté dans un container adapté ; l’enlèvement est organisé par la société SITA 
lors de ses passages. 

Les habitants disposent d’un droit d’accès à la déchetterie de Coucy-le-Château (lieu-dit 
Les Michettes), gérée par la Communauté de Communes et ouverte à l’ensemble des 
habitants des communes membres. Cet équipement est en service depuis le vendredi 9 
juillet 2004. 

 

e) Réseau de communications numériques11 

Le tableau ci-dessous indique la disponibilité des technologies ADSL sur la commune. 
Ces données fournies par France Télécom ne sont pas à interpréter en termes d’éligibilité 
des lignes téléphoniques à ces technologies. Au sein d’une même commune, on trouve en 
effet souvent des inégalités d’accès au haut débit. 

 

                                              
11 Source : www.ariase.com 
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Technologies ADSL Disponible 
ADSL � 
ReADSL � 
ADSL2+ � 

 

Les NRA, Noeud de Raccordement d’Abonnés, sont les centraux téléphoniques de 
l’opérateur historique France Télécom dans lesquels aboutissent les lignes téléphoniques 
des abonnés, quelque soit leur fournisseur d’accès ADSL. Les informations données par 
NRA sont beaucoup plus précises. L’éligibilité ADSL dépend de l’équipement présent sur 
le NRA (ou central téléphonique) auquel elle est raccordée, en plus des caractéristiques de 
la ligne NRA le plus proche. 

 

VERNEUIL-SOUS-COUCY est desservie par l'ADSL. Elle est reliée au nœud de 
raccordement d’abonnés (NRA) situé sur Coucy-le-Château. 

 

NRA situé hors de VERNEUIL 
Code Nom Lignes Dégroupage 

COU02 Couy-le-Château 2000 Non dégroupé 

 

Les communes de Champs, Coucy-la-Ville, Coucy-le-Château-Auffrique, Crecy-au-Mont, 
Folembray, Fresnes-sous-Coucy, Guny, Jumencourt, Leuilly-sous-Coucy, Pont-Saint-
Mard, Trosly-Loire, et VERNEUIL-SOUS-COUCY sont raccordées au NRA de Coucy-le-
Château. 

 

Le conseil général de l’Aisne s’est engagé dans la réalisation d’un Schéma Directeur d’Aménagement 

Numérique afin d’améliorer la couverture réseau dans l’Aisne. Il est souhaité que l’ensemble du 

département soit couvert haut débit d’ici juin 2012 avec un minimum de 8 mégas. 
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2ème Partie :  
 

Etat initial de 
l’environnement  
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1] Milieu physique  

1.1 - Relief 

Sur le territoire de VERNEUIL-SOUS-COUCY, le relief est fortement marqué par endroit. Le 
village s’est développé dans une échancrure dessinée par le relief, en fond de vallée où 
s’écoule le Ruisseau de l’Etang Roy. Il est bordé de part et d’autre par des coteaux, variant 
de 85 à 140 mètres de dénivelé. Les habitations se situent au point bas à une altitude 
comprise entre 80 et 85 mètres. 

Le point le plus bas se situe à 67 mètres au Sud du territoire et le plus haut, à 168 en limite 
communale Nord. 
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1.2 - Contexte géologique12 

VERNEUIL-SOUS-COUCY se situe sur la carte géologique de La Fère réalisée par le BRGM, 
dont les parties centrales et méridionales sont occupées par le massif de Saint-Gobain. 
Cette butte témoin du lutécien supporte des placages de sables auversiens sur lesquels se 
sont développées les forêts de Coucy et de Saint-Gobain. 

Ce massif, qui culmine à 216 m, est relayé au Nord par la butte du Mont-de-Joie, au NW 
de Crépy-en-Laonnois, et à l'Est par celle de Montarcène, prolongée au Nord par la butte 
de Laniscourt.  

La présence de graviers de quartz dans les hautes terrasses de la vallée de l'Ailette, permet 
en outre d'émettre l'hypothèse que cette vallée a été autrefois empruntée par l'un des 
cours d'eau qui descendait de l'Ardenne en empruntant probablement la vallée de l'Ardon, 
aujourd'hui encore séparée de celle de l'Ailette par une zone marécageuse au drainage 
incertain. Le massif de Saint-Gobain était alors probablement entouré par deux cours 
d'eau importants (pré Oise et pré Ardon Ailette), ce qui expliquerait, en particulier, les 
profondes morsures de l'érosion sur ses marges orientales et méridionales.  

Enfin, comme sur la plupart des cartes de l'Ile-de-France, on observe un pendage général 
vers le Sud, auquel se superposent des rides de directions armoricaine et varisque, qui 
déterminent aujourd'hui encore les grands traits du réseau hydrographique. 

D’après la notice géologique du BRGM, le sous-sol est composé des couches suivantes :  

 

a) Formations superficielles 

� CV : Colluvions de dépression, de fond de vallée et de piedmont : Accumulation continue de 
matériel local dans des zones déprimées par solifluxion, ruissellement ou gravité. Les 
colluvions sont limoneuses sur les plateaux et la plaine au Nord de la feuille ; elles 
sont limono-sableuses et sablo-limoneuses sur la plaine crayeuse, et surtout sableuse 
au pied de la cuesta. Elles peuvent atteindre plusieurs mètres. 

� L : Limons loessiques : Peu épais (1,20 m) dans les angles NW (Viry-Fargniers) et NE 
(Pouilly) de la feuille, ils sont légèrement sableux et entièrement décalcifiés. Sur 
certains replats, ils atteignent parfois 2 m (Mont-Rouge, Quincy-Basse, ancienne 
briqueterie de Crépy) et sont encore calcaires à leur base. Sur les plateaux, les limons 
peuvent atteindre une épaisseur de 4 m (Fontaine à la Goutte, Ferme de Crasne) et 
parfois dépasser 5 m (Mont de Guny, sur le bord septentrional du plateau du 
Soissonnais); par places ils sont entièrement décalcifiés, mais parfois un ergeron 
calcaire peut apparaître à partir d'une profondeur de 1,50 à 2 mètres. Actuellement, 
les limons ne sont plus exploités.  

� LS : Limons sableux : Ils contiennent entre 15 et 35 % de sable. Ils ont été enrichis 
par les sables tertiaires (bartoniens, cuisiens ou thanétiens) lors du dépôt ou par un 
remaniement postérieur. Ils prennent une grande extension sur la plaine crayeuse et 

                                              
12 Source : carte géologique au 1/50 000 du B.R.G.M. 
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sur certaines pentes de la côte tertiaire. Leur épaisseur est relativement faible (1 à 
3m). 

� Fz : Alluvions modernes : En général, ces colluvions sont constituées d’argile et de 
limons fins souvent calcarifères en vallée de l’Ailette et de ses affluents. 

� Fy : Alluvions anciennes : Elles sont peu épaisses (de l'ordre de 1 à 3 m) dans la vallée 
de l'Ailette (débris de roches et de fossiles issus du démantèlement des assises 
lutétiennes, cuisiennes et sparnaciennes dans une matrice sableuse). Ce sont des 
alluvions de basse terrasse. 

 

b) Terrains sédimentaires 

� e5e : Lutétien supérieur : Calcaires à Cérithes ; Marnes et Caillasses : C'est une formation 
marno-calcaire à montmorillonite et attapulgite. Les marnes de la partie supérieure 
renfermement une faune marine ou laguno-marine où les gastéropodes sont bien 
représentés. Ces marno-calcaires ont été exploités autrefois pour amendement 
(épaisseur 3 à 15 m environ). 

� e4a : Yprésien supérieur (Cuisien) = Sables de Cuise (50 à 60 m) : Ce sont des sables très 
fins, doux au toucher, argileux, glauconieux et micacés (muscovites). Leur coloration 
est variable : rarement blancs, souvent grisâtres ou verdâtres, jaunâtres par 
altération.  

A l'intérieur des bancs sableux, il existe localement des niveaux argileux, parfois 
repris sous forme de galets mous. Les Sables de Cuise sont plus riches en minéraux 
de métamorphisme (staurotide, disthène) que ceux de l'Eocène supérieur. 

 

1.3 - Types de végétation en rapport avec le substrat 

 

a) Formations sableuses 

Les sables cuisiens sont riches en cations, souvent argileux et frais, présentant, 
d'importants niveaux fossilifères, donc calcaires. Ces sables ne portent pas de végétation 
spéciale ; leurs affleurements, sur pentes, sont souvent mêlés de colluvions calcaires. 

Quand ces sables sont « purs » et sans fossile, ils sont peuplés généralement d'une 
Chênaie-Charmaie (d) à Endymion, Anémone sylvie, Lamium galeobdolon. Millet, 
Aspérule odorante..., évoluant vers une Hêtraie mésotrophe (e) sur sol brun calcaire ou 
brun lessivé, avec les mêmes espèces dans la strate herbacée (espèces d'humus doux).  

Souvent, la présence d'une Chênaie sessiliflore typique à Deschampsia flexuosa, 
Hypericum pulchrum et rarement Myrtille (Mont-de-Joie près Crépy), avec sur talus le 
Blechnum, à l'altitude correspondant aux sables de Cuise, doit être mise en rapport avec 
des éboulis de sables bartoniens. 
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b) Formations limoneuses 

En dehors des surfaces cultivées, qui représentent une forte proportion de la couverture 
loessique, les limons semblent, sous forêt, présenter une végétation de Chênaie-Charmaie 
à flore d'humus doux, évoluant vers la Hêtraie mésotrophe ; une espèce montagnarde, 
Senecio fuchsi, devient alors particulièrement abondante (basse et haute forêts de Coucy).  

 

1.4 - Hydrologie 

a) Les cours d’eau 

La plupart des travaux dans les cours d’eau (recalibrage, busage, détournement, travaux sur berge...) 

doivent préalablement faire l’objet d’une autorisation préfectorale. Les aménagements ou travaux qui 

seraient prévus à proximité d’un cours d’eau ou d’un thalweg doivent être appréhendés avec une extrême 

précaution. Dès lors qu’un doute existe sur le caractère inondable de la parcelle, il est indispensable de la 

protéger de l’urbanisation, mais également des installations qui constitueraient des obstacles à l’écoulement 

des eaux. 

De nombreux travaux à proximité des cours d’eau (création d’étangs, remblais à partir de 400 m², 

digues, prélèvements ou rejets) peuvent également être soumis à déclaration ou à autorisation préfectorale de 

par leur impact important sur le régime des eaux ou de qualité des eaux. 

 

Un bief traverse la commune et se jette dans un autre ruisseau au-delà du territoire 
communal. Il recueille les eaux pluviales pour se jeter dans l’étang du Roi situé sur la 
commune de Coucy-la-Ville., puis rejoindre l’Ailette, en aval. 

 

L’Ailette est un affluent de rive gauche de l’Oise. Le bassin versant mesure environ 
119 km². Le débit moyen de la rivière est de 0,367 m3/seconde. Les basses eaux ont lieu 
de juin à septembre tandis que les crues sont hivernales (décembre-janvier). On notera 
que l’amplitude de variation est forte puisque le débit de crue mensuel moyen est environ 
6 fois supérieur au débit d’étiage mensuel moyen. 

 

b) Zones à Dominante Humide 

La DREAL Picardie ainsi que l’Agence de l'eau Seine Normandie ont fait une délimitation des zones à 

dominante humide cartographiées au 1/25 000 afin de permettre de délimiter les zones humides de 

manière plus précise. Ces secteurs, plus ou moins humides et gorgés d'eau, sont souvent laissés à l'abandon 

du fait de leur manque de rentabilité pour l'agriculture moderne. 

Les zones humides peuvent être alimentées par des eaux pluviales, des sources, des cours d'eau et jouent un 

rôle fondamental en régulant le régime des eaux. Elles jouent en effet un rôle de tampon en restituant en 

période sèche et en stockant en période de crue. Leur destruction peut être ainsi très dommageable et 
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provoquer des bouleversements hydrauliques. Elles accueillent d'ailleurs assez fréquemment une flore et une 

faune rare, dont la protection est d'intérêt général.  

Il convient de noter que ce recensement n’a pas de portée réglementaire directe sur le territoire ainsi 

délimité ; il permet simplement de signaler la présence potentielle d’une zone humide. 

► A VERNEUIL, seul le secteur de l’Etang est identifié en zone humide. 

 

Zones à dominante humide de la commune de Verneuil-Sous-Coucy 

d’après la DREAL Picardie et l’Agence de l'eau Seine Normandie 
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1.5 - Qualité de l’air 

Mieux maîtriser et réduire l’exposition à la pollution de l’air extérieur est une nécessité compte tenu de 

l’impact reconnu sur la santé humaine. Toutefois, aucune activité générant des nuisances n’est recensée sur 

le territoire communale ou à proximité. 

La commune de VERNEUIL-SOUS-COUCY ne dispose pas de station de mesure de la 
qualité de l’air sur le territoire communal. La station la plus proche est située sur le 
territoire communal de Chauny. 

Afin de répondre aux obligations européennes en matière de surveillance de la qualité de l’air, l’association 

ATMO a dû mettre en œuvre un programme de surveillance des zones où des mesures fixes et 

permanentes ne s’imposaient pas. Ce programme concerne en particulier les villes picardes ayant une 

population comprise entre 10 000 et 100 000 habitants.  

C’est dans ce cadre et en collaboration avec la ville de Tergnier que l’association ATMO13 
a réalisé une campagne de mesure de la qualité de l’air du 21 janvier au 15 novembre 2010, 
au niveau du parc Sellier. 

Sur la période observée, les résultats sont proches de ceux obtenus sur la station de 
Chauny. Les concentrations dans l’air ambiant en dioxyde d’azote (NO2), poussières 
(PM10), ozone (O3), dioxyde de soufre (SO2) et monoxyde de carbone (CO) relevées au 
cours de cette campagne de mesure au niveau du parc Sellier sont correctes en 
comparaison avec les différents seuils réglementaires en vigueur et avec les niveaux 
enregistrés par les différentes stations de mesure de la qualité de l’air de l’association au 
cours de la même période (Chauny et Rieux). 

 

1.6 - Climatologie 

Le département de l'Aisne, comme d'ailleurs la majeure partie du Nord du Bassin Parisien, 
possède un climat tempéré océanique à influence continentale. 

Le climat de la région se caractérise par des écarts annuels des températures légèrement 
plus marqués qu'en climat océanique, ceci étant dû à l'abaissement des températures 
hivernales. Les précipitations sont légèrement plus faibles et irrégulières qu'en climat 
océanique mais la configuration du relief peut générer des secteurs de précipitations plus 
importantes que dans les secteurs les plus bas. 

Dans les environs de la commune, on notera que la vallée de l’Oise, en canalisant les 
mouvements d’air, peut favoriser les vents dans un axe préférentiel Sud-Ouest/Nord-Est. 
Cependant, la vallée étant peu encaissée, cet effet est limité. 

                                              
13 Voir résultats de la qualité de l’air en annexe et sur le site Internet de cette association : www.atmo-picardie.com 
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Par ailleurs, la proximité des rivières Oise et Ailette ainsi que l’humidité de leur vallée peut 
favoriser la formation de brouillards et avoir un effet tampon sur les variations 
thermiques. 

 

Les données de la Météorologie Nationale disponibles pour le secteur proviennent de la 
station d’Aulnois-sous-Laon, située à une trentaine de kilomètres, à l’Est de VERNEUIL-
SOUS-COUCY. Les statistiques utilisées datent des périodes 1989-1999. 

 

a) Températures 

La moyenne annuelle des températures oscille autour de 10.6°C et, en moyenne 
mensuelle, aucun mois ne connaît de températures moyennes inférieures à 0°C. Toutefois, 
des variations saisonnières peuvent se faire sentir : 

 

� En été, les températures restent relativement douces (moyennes mensuelles 
ne dépassant pas 19°C). 

� En automne, les températures baissent de façon sensible, mais restent assez 
douces. Une rupture des températures peut être remarquée en novembre, 
mois durant lequel elles passent à 6,2°C (contre 11 en moyenne en octobre). 

� En hiver, les températures moyennes mensuelles restent positives et 
supérieures à 1°C. 

� Au printemps, les températures sont fraîches (moyenne mensuelle inférieure 
à 10°C). 

 

b) Précipitations 

Les précipitations sont réparties régulièrement tout au long de l’année, avec une hauteur 
moyenne mensuelle variant de 40,9mm en juillet à 61,8°C en juin. Toutefois, les mois de 
décembre sont, eux, particulièrement pluvieux avec des précipitations atteignant 81,1mm. 

 

c) Vents 

La région de VERNEUIL-SOUS-COUCY, à l'image de ce qui prévaut dans le Bassin Parisien, 
est caractérisée par des vents relativement faibles dont la direction préférentielle est 
venant de l’ouest. Ils sont plus fréquents et plus violents en hiver en raison du régime 
dépressionnaire régnant alors dans le Bassin de Paris. 
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Diagramme ombrothermique de la station météorologiq ue
de Aulnois sous Laon (1989 - 1999)
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Les périodes d'aridité sont marquées par les zones du graphique où la courbe 
pluviométrique est au-dessous de la courbe thermique. Dans le cas présent, le diagramme 
obtenu montre un bilan hydrique positif d’octobre à avril. 

 

d) Énergies renouvelables 

L’énergie éolienne constitue une des énergies renouvelables. Elle possède d’importantes 
possibilités de développement dans l’Aisne, département qui dispose d’un potentiel 
venteux considérable. La multiplication des projets d’implantation de parcs éoliens dans le 
département a rendu nécessaire l’élaboration d’une charte départementale. Cette charte, 
signée le 30 septembre 2004, détaille les procédures d’autorisation administrative 
impliquées par de tels projets. 

La loi de programme du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique 
modifie les conditions de rachat de l’énergie éolienne ; son article 37 prévoit notamment 
l’institution de zones de développement éolien (ZDE).  

Ces zones définissent les sites susceptibles d’accueillir des projets éoliens en fonction des 
contraintes du territoire. 
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« En matière de promotion de 
la maîtrise de la demande 
d’énergie, outre les actions 
tendant à réduire la 
consommation d’énergie de 
leurs services, les collectivités 
compétentes définissent des 
politiques d’urbanisme visant 
par les documents d’urbanisme 
ou la fiscalité locale, à une 
implantation relativement 
dense de logements et des 
activités à proximité des 
transports en commun et à 
éviter un étalement urbain non 
maîtrisé (…). » 

Les collectivités peuvent 
favoriser le recours à ces 
sources de production, 
notamment dans des 
dispositions d’urbanisme, et en 
développant, en partenariat 
avec l’ADEME, des politiques 
d’incitation spécifiques ainsi 
que participer à la planification 
des éoliennes. 

 

Les parcs éoliens sont des aménagements dont l’impact paysager peut être important. Le 
département de l’Aisne a mis en place une étude devant permettre l’implantation des 
projets éoliens dans le respect de la qualité des paysages. Ce schéma paysager éolien met 
en avant les enjeux patrimoniaux et les paysages remarquables dans le secteur du massif 
de Saint-Gobain. 

 

VERNEUIL-SOUS-COUCY présente un secteur potentiel faible à moyen. 
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Source : Atlas des paysages de l’Aisne, 

réalisé par le CAUE de l’Aisne. 

2] Environnement naturel  
 

La constitution d’un paysage dépend à la fois de dynamiques environnementales (relief, nature du sol et du 

sous-sol, climat, végétation…) et de dynamiques humaines (structures agraires, constructions d’habitat ou 

de bâtiments liés aux activités, ouvrages d’infrastructures…). Le paysage est donc en constante évolution 

sous l’influence principale des dynamiques humaines. 

La loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993 prévoit notamment 

d’identifier les éléments du paysage à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, 

historique, ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection. 

 

2.1 - Approche paysagère 14 

Le CAUE de l’Aisne a réalisé une étude paysagère sur l’ensemble du département.  

 

a) Présentation générale 

Le département de l’Aisne est constitué de Grandes Unités Paysagères définies dans 
l'Inventaire des Paysages de l'Aisne réalisé par le CAUE. Le département de l’Aisne, au 
territoire vallonné, englobe entre la région du Nord et le Bassin parisien toute une 
succession de « pays » aux caractères particuliers :  

 

On distingue : 

� à l’Est, la frange du plateau 
ardennais, couverte de 
forêts ; 

� au Nord, la Thiérache 
bocagère et le bombement 
crayeux du Vermandois ; 

� au Centre, les campagnes 
du Laonnois, accidentées 
de buttes témoins et le 
Soissonnais aux plateaux 
calcaires tapissés de limons 
fertiles ; 

� au Sud, les vallonnements 
du Tardennois et une 
portion de la Brie 
champenoise. 

 

                                              
14 Source : L’inventaire des paysages de l’Aisne réalisé par le CAUE de l’Aisne, 34 rue Sérurier 02 000 LAON 
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VERNEUIL-SOUS-COUCY se situe à la limite de deux unités paysagères : le bassin Chaunois 
et le massif de Saint-Gobain15, délimité au nord par les collines du Noyonnais, et au sud, 
par l’amorce du plateau de Soissons. 

 

b) Le bassin Chaunois 

Le bassin Chaunois se caractérise par sa planéité et l’écoulement de l’Oise qui participe à 
l’occupation variée du sol : populiculture, fossés en bordure de route, prairies humides, et 
zones marécageuses…). L'eau est le fil conducteur de cette entité, ponctué par de 
nombreux éléments qui rappellent incessamment sa présence. 

 

Le paysage est diversifié, la prédominance de l'eau conditionne l'occupation agricole et 
végétale du sol et limite l'implantation humaine. Des paysages cloisonnés alternent avec 
de vastes zones cultivées qui renforcent la perception du caractère rural. Le bâti, qu'il ait 
une vocation d'habitat ou industrielle, est bien intégré dans l'espace rural. 

La populiculture marque fortement le territoire du fait de la forte présence de l'eau sur le 
territoire. Les alignements de peupliers donnent un aspect rigide au paysage. Mais les 
petits bois et bosquets permettent de ponctuer un paysage plat à dominante pastorale. La 
plaine de grandes cultures domine au nord de l'Oise, offrant des paysages ouverts, 
délimités par les bosquets et collines qui l’encadrent et ferment la perspective au loin. 

 

                                              
15 Source : Atlas des paysages de l’Aisne 
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c) Le Massif de Saint-Gobain  

Cette entité est caractérisée par un relief mouvementé, entaillé par de petites vallées 
profondes dominées par de vastes boisements. La diversité du relief offre de nombreux 
milieux et paysages parfois très contrastés : coteaux boisés, plateaux cultivés, marais 
tourbeux, peupleraies… qui constituent autant de sous unités paysagères plus ou moins 
individualisées.  

Deux éléments dominent les perceptions de cet espace paysager : l'arbre et l'eau. Le 
premier, omniprésent sur le territoire, forme le plus souvent des bosquets ponctuant le 
paysage ou des massifs plus imposants qui le ferment. L'eau, quant à elle, est présente 
sous forme de rivières, rus, étangs, mares et sources.  

 

L'alternance entre les lignes douces des plateaux et les lignes de rupture des coteaux 
dynamise le paysage composé de points de vue variés et d'ambiances contrastées. Les 
petites vallées encaissées forment un paysage plus intime. Les bois omniprésents 
cloisonnent de temps à autre le paysage et renforcent la sensation de calme et d'isolement 
que procure la faible occupation humaine de cette portion du territoire.  

Le Massif de Saint-Gobain présente une grande diversité végétale adaptée à des contextes 
écologiques différents. Trois ensembles se dégagent de cette unité : la forêt, les vallées 
humides et les coteaux calcaires. Le hêtre et le chêne restent les essences majeures en 
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forêt bien que celle-ci accueille une forte biodiversité, justifiant son classement en 
ZNIEFF et ZPS.  

Dans les vallées, les zones de tourbières, dont l'exceptionnelle diversité écologique se 
traduit par une mosaïque paysagère (landes, ripisylves), évoluent naturellement vers le bois 
de chêne ou sont colonisées par les peupliers. Ceci entraîne une fermeture progressive et 
une banalisation des paysages. Les coteaux en pleine évolution tendent à se confondre 
avec le domaine forestier. 

 

2.2 - Sensibilités paysagères  

La constitution d'un paysage dépend de différents processus : 

� Dynamiques environnementales : modelant le relief, la nature du sous-sol, 
du sol, du climat, influant sur la couverture végétale. 

� Dynamiques humaines : des structures agraires aux villes et industries, 
l’homme fait évoluer les paysages selon ses besoins et les progrès 
technologiques. 

Les types de paysage actuels sont hérités des siècles passés. Cependant, le paysage est en 
constante évolution principalement sous l’influence des dynamiques humaines. Elles 
portent essentiellement sur l'occupation des sols, le bâti et les voies de circulation. 

 

D’autres facteurs peuvent être utilisés pour qualifier un paysage : 

� Les perspectives : dans un paysage très ouvert et plat, le clocher d’un village 
devient un point d’accroche définissant une perspective pour l’observateur. 

� Les volumes auront un impact différent selon le lieu d’implantation : sur une 
hauteur, un bâtiment paraîtra plus imposant que dans un vallon. Les volumes 
participent au rythme du paysage. 

� Le rythme : une haie ponctuant le paysage casse la monotonie d’un paysage 
de plaine. 

 

Grâce à la combinaison de ces différents facteurs, il est possible de définir deux zones de 
sensibilité paysagère sur le territoire communal de VERNEUIL-SOUS-COUCY : 
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� Les zones sensibles : Dans ces zones, l’identité paysagère est clairement 
définie et ses qualités intrinsèques sont peu dégradées. Ce sont les secteurs où la 
qualité paysagère est bonne et qui ne sont et ne devraient généralement pas être le 
lieu de perturbations importantes. Toutefois, un aménagement d’une certaine 
ampleur dans ces zones contribuerait à changer l’équilibre du paysage en place. 



C a r t e  C o mm u n a l e  d e  V E R N E U I L - S O U S - C O U C Y  -  R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  45 

A VERNEUIL, il s’agit essentiellement des coteaux et du pied coteau, au niveau du village. 
Le dénivelé et la diversité dans les modes d’occupation du sol offrent des vues 
intéressantes sur les habitations. 

 

���� Les zones peu sensibles : Ce sont des zones qui présentent moins d’intérêt 
sur le plan paysager. Pourtant, leur monotonie peut contribuer à identifier le lieu, 
mais un aménagement dans ces zones aurait un impact paysager peu marqué. 

A VERNEUIL, il s'agit des zones agricoles. Le caractère monotone des grandes étendues 
agricoles est toutefois moindre par endroit grâce à l'existence de petits bosquets et de 
haies qui viennent rompre l'uniformité paysagère. 

 

2.3 - Occupation du sol  
Occupation du territoire 

VERNEUIL-SOUS-COUCY   France 

 
Source : Corine Land Cover 

 

Trois types principaux d’occupation de l’espace se distinguent, sur le territoire communal : 



C a r t e  C o mm u n a l e  d e  V E R N E U I L - S O U S - C O U C Y  -  R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  46 

� Les zones urbanisées : c’est-à-dire les groupements bâtis occupés par les 
habitations et les jardins (dans le prolongement direct de l’habitation), mais 
aussi par les activités diverses. 

Le village se situe au centre du territoire communal. Sa morphologie est assez étirée. Les 
constructions se sont réalisées classiquement de part et d’autre des voies de 
communication, dans le prolongement de la route départementale 53 (Rue des Suzières) et 
de la Rue des Fonds d’Envaux. La Mairie se situe à leur rencontre, Place de l’Avenir, en 
face de l’Eglise. 

En dehors de ce noyau, la commune compte deux écarts : 

▪ Le Château de la Demi-lune au Sud ; 
▪ La Ferme du Pignon au Nord. 

On notera également la présence de quelques cabanons près des étangs. 

 

� Les zones naturelles 

Les espaces naturels de VERNEUIL se composent principalement du cordon boisé qui 
entoure le village et du fond de vallon au sein duquel s’écoule, en période pluvieuse, le 
ruisseau de l’étang du Roy ainsi que les étangs le bordant. On distingue également 
quelques peupleraies au Sud de Verneuil. 

Ces espaces naturels sont remarquables ; ils bénéficient d’une reconnaissance de plusieurs inventaires 

faunistiques et floristiques.  

 

� Les zones agricoles 

Le restant du territoire est dédié à l’agriculture qui prend le relais des zones naturelles au 
Nord et au Sud du village. L’exploitation agricole occupe les espaces les plus plats et 
propices à la culture. Les terres agricoles représentent près de 60% de la surface 
communale. On y cultive essentiellement du blé et d’autres céréales. 

L’activité d’élevage est également pratiquée sur le territoire. 
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2.4 - Milieux naturels identifiés 16 

La transformation par l’homme des paysages locaux explique qu’il n’existe plus dans nos régions de zones 

véritablement naturelles où l’influence humaine ne se ferait pas sentir. Cependant, certains modes 

d’occupation du sol laisse plus de place que d’autres aux espèces animales et végétales et aux milieux 

« naturels » pour s’épanouir. 

Les espaces naturels de la commune favorisent le développement de différentes espèces 
faunistiques. De nombreux inventaires ont été réalisés et témoignent de cette richesse 
dans ce secteur de l’Aisne. 

Sur la commune de VERNEUIL, on recense les inventaires suivants : 

 

a) Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

La commune accueille la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
de type 1 : « Massif forestier de Saint-Gobain ». 

Cette ZNIEFF se développe sur 11 908 ha et sur 29 communes. Elle englobe les massifs 
de Saint-Gobain et de Coucy-Basse, la Vallée du Normézière, des pelouses attenantes aux 
bois ainsi que certaines zones interstitielles importantes pour les déplacements des grands 
mammifères. Les cultures en sont exclues au maximum. 

Sur VERNEUIL, elle concerne le secteur des anciennes carrières de « La Carlette ». 

 

Une ZNIEFF de type 1 concerne des secteurs, de petite superficie, caractérisés par leur intérêt biologique 

remarquable qui doivent faire l’objet d’une attention particulière lors de l’élaboration de tout projet 

d’aménagement.  

La présence d’une ZNIEFF dans une commune constitue une preuve de la qualité environnementale du 

territoire communal ainsi qu’un atout pour le développement local. Il s’agit d’un inventaire mais ne 

constitue pas une règle de protection, à elle seule.  

 

b) Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

Une ZICO est également identifié sur le territoire communal : ZICO  « Forêt Picarde : 
Massif de Saint-Gobain ». 

Cette ZICO concerne également les massifs forestiers de Saint-Gobain et de Coucy-Basse 
et ses espaces limitrophes. Il s’agit d’un des vastes complexes forestiers de la Région 
Picarde. Sa diversité et sa richesse reposent principalement sur le contexte 

                                              
16 Voir fiches ZNIEFF, ZICO, Corridors, Natura 2000 et Espaces Naturels Sensibles en annexe. 



C a r t e  C o mm u n a l e  d e  V E R N E U I L - S O U S - C O U C Y  -  R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  49 

géomorphologique et climatologique. Le site est utilisé comme halte migratoire, site 
d’hivernage et site de nidification pour de nombreuses espèces avifaunistiques. 

Cette ZICO inclut l’ensemble du territoire communal. 

 

c) Corridor écologique potentiel  

L’État et la Région Picardie ont défini des corridors biologiques potentiels assurant une 
fonction de liaison entre les ensembles écologiques de grande valeur parfois disséminés, 
dont un d’entre eux traverse VERNEUIL : Le Corridor écologique potentiel n°02786. 

Il s’agit des zones de déplacements préférentielles, permettant de relier le bois du Montoir 
(et l’Ailette) au Sud-Ouest et la Vallée du Normézières au Nord-Est. 

 

d) Site Natura 2000  

La commune est concernée par le site Natura 2000 « Forêt Picarde : Massif de Saint-
Gobain ». 

Cette ZPS s’étend sur 11 771 ha. Sa protection est rendue nécessaire afin d’assurer la 
survie et la reproduction de différentes espèces avifaunistiques comme le busard Saint-
Martin, la Grue Cendrée, le Pic Mar, le Pic et le Pic-grièche écorcheur… 

 

Extrait Fiche ZICO réalisée par la DREAL – Août 2006. 

A VERNEUIL, la ZPS concerne quelques ares au Nord-Ouest du territoire (limite de la 
forêt domaniale de Coucy-Basse) ; elle s’étend surtout sur les communes voisines : 
Folembray, Champs, Barisis, Saint-Gobain, Fresnes… 

 

e) Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles 

Le Schéma Départemental des Espaces Naturels et Sensibles a été adopté par le conseil 
général par délibération du 19 octobre 2009. Ce schéma identifie les espaces naturels 
sensibles que le département souhaite contribuer à préserver, restaurer et valoriser. 

La commune de VERNEUIL-SOUS-COUCY est concernée par les fiches : 
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� CH 012 : Réseau de gîtes d’hibernation de chauves-souris du massif de Saint-
Gobain : On y trouve au moins 7 espèces de chauve-souris remarquables dont le 
Petit Rhinolphe. 

� CH 102 : Massif forestier de Saint-Gobain et Coucy-Basse : Ce site regroupe 
différents habitats forestiers à caractère submontagnard et atlantique d’intérêt 
européen. On y trouve de très beaux exemples de Chênaie-Hêtraies acidophiles 
submontagnardes à Houx, des boisements frais et alluviaux, des forêts de ravins, 
des hêtraies à Orge d’Europe renfermant de nombreuses espèces végétales 
remarquables. 
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d) Chemins de randonnée 

Le territoire communal compte plusieurs chemins inscrits au Plan Départemental 
d’Itinéraires de Promenades et de Randonnées, approuvé par le conseil général le 22 
novembre 1994. La commune a d’ailleurs inscrit au PDIPR un certain nombre de 
chemins par délibération du 4 décembre 1993. 
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Ces sentiers sont protégés juridiquement et ne 
peuvent être supprimés ou aliénés sans 
création d’un itinéraire de 
substitution. Sont concernés deux 
itinéraires de randonnées et de 
promenades :  

 
� Chemin rural dit 

de Verneuil à 
Couc-la-Ville ; 

� Chemin rural dit 
de Folembray à 
Verneuil. 

 

e) Situation par rapport 
à l’évaluation 

environnementale 

La loi SRU du 13 
décembre 2000 prévoit 
une prise en compte des 
impératifs 
d’environnement dans 
tous les documents 
d'urbanisme. Elle a été renforcée pour certains documents d’urbanisme par l'ordonnance 
n°2004-489 du 3 juin 2004 qui transpose la directive européenne n°2001 /42/CE du 27 
juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement (Évaluation Stratégique Environnementale).  

Cette ordonnance et ses décrets d’application ont créé dans le Code de l’Urbanisme deux 
sections « Évaluation Environnementale » (articles L. 121-10 à L. 121-15 et R. 121-14 à 
R. 121-17) ; ils ont fait l'objet d'une circulaire d'application MTETM/DGUHC du 6 mars 
2006. 

Conformément à l’article L.121-10 du code de l’urbanisme, sont soumises à évaluation 
environnementale « Les cartes communales qui permettent la réalisation d'activités, de 
travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations mentionnés à l'article L. 414-4 du 
code de l'environnement », notamment dans le cas où elles seraient susceptibles d’affecter 
de manière significative un site Natura 2000. 

 

Comme précisé précédemment, un site Natura 2000 est présent sur le territoire 
communal ; il s’agit de la ZPS « Forêts Picardes : Massif de Saint-Gobain ». Elle concerne 
seulement quelques ares sur la commune mais s’étend sur près de 12 000 ha sur les 
communes voisines. 
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On recense également à moins de 1 kilomètre de Verneuil, le Site d’Importance 
Communautaire « Massif forestier de Saint-Gobain », qui s’étend sur Folembray. A moins 
de deux kilomètres, on recense également deux autres sites Natura 2000 : 

- la ZPS «  Moyenne Vallée de l’Oise » ; 

- Le SIC « Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny ». 

 

 

 

Les possibilités d’accueil définies par la carte communale ne devront pas porter 

atteinte aux milieux naturels. Une étude d’incidences sera annexée au rapport de 

présentation (document annexe : 1-b du dossier de carte communale). 

 

2.5 - Risques naturels  

a) Zones à risque 

L’article L.121-1 du code de l’urbanisme impose notamment aux communes de prendre en compte les 

risques naturels et les risques technologiques. 

La carte communale se doit de préserver les terrains connaissant des risques. Toutefois, la 
commune n’est concernée par aucun Plan de Prévention des Risques, ni même identifié 
dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs.  

On notera tout de même, qu’en plus de l’arrêté du 29 décembre 1999 pris sur l’ensemble 
du département (tempête de 1999), VERNEUIL a fait l’objet d’arrêtés inondations et 
coulées de boue en date du 7 octobre 2008 et du 10 janvier 2011. 

► Les zones à risque doivent être préservées. 
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b) Argiles 

VERNEUIL est aussi concernée par l’aléa « retrait / gonflement des argiles ». L’aléa est 
faible sur l’essentiel du territoire, moyen près de l’étang du Roi et fort sur les parties les 
plus abruptes du territoire. 

 

c) Cavités17. 

« Les communes ou groupements compétents en matière de documents d’urbanisme élaborent, en tant que 

de besoin, des cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines et des marnières susceptibles 

de provoquer l’effondrement du sol » (loi n°2003-699 du 30 juillet 2003). 

Les ministères de l’environnement et de l’industrie ont sollicité le Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM) - service national pour collecter les informations 
disponibles sur les cavités souterraines abandonnées et sur les conséquences de leur 
dégradation. Des questionnaires ont été adressés à l’ensemble des communes, et ont 
permis l’établissement d’une liste qui recense les cavités souterraines connues. 

Plusieurs carrières sont identifiées au Nord-Ouest de Verneuil, à l’écart de la zone bâtie. 

 

d) Mouvements de terrain 

Le BRGM indique également des mouvements de terrain possibles sur le territoire. 
Néanmois, ce risque n’est pas identifié géographiquement. 

 

e) Risque sismique 

Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français a classé le département de l’Aisne en sone de sismicité très faible (1), 
sans contrainte à l’exception des cantons de La Capelle, Hirson, Le Nouvion en 
Thiérache, Wassigny qui sont en zone de sismicité faible (2). 

VERNEUIL-SOUS-COUCY est en zone de sismicité très faible (1). 

 

f) Remontées de nappe phréatique 

La commune de VENEUIL-SOUS-COUCY présente une très faible sensibilité face au risque 
de remontée de nappe phréatique sur l’ensemble du territoire, sauf au niveau du chemin 
de Septvaux à Verneuil, et du secteur des étangs proches sur lesquels la nappe est sub-
affleurante. 

                                              
17 Il est toutefois possible qu’il en existe, sans pour autant être connue par ces services. 
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3] Patrimoine bâti  

3.1 - Organisation des zones bâties  

 

La zone bâtie présente une configuration linéaire le long de la RD 53 / Rue des Suzières, 
qui se prolonge par la Rue des Fonds d’Envaux. Ces deux axes desservent l’essentiel du 
parc de logements de VERNEUIL ; la mairie et l’église se situent à leur intersection. Le 
réseau est complété par la Rue des Vignois vers l’Ouest et la Rue des Sources qui permet 
de rejoindre le Château. 

On ne distingue pas géographiquement les époques de construction au sein village ; les 
maisons récentes sont venues combler les espaces libres et desservis le long des voies de 
communication existantes. 

Comme il l’a déjà été précisé, la commune compte deux écarts : Le Château de la Demi-
lune au Sud et La Ferme du Pignon au Nord. 

 

3.2 - Desserte de la zone 
bâtie  

La commune est bien desservie : 
- la route départementale 937 
marque la limite communale 
Sud de Verneuil et permet de 
rejoindre Folembray et Coucy-
la-Ville ; 

- la route départementale 53 relie 
la RD 937 au Sud et Barisis-
aux-Bois au Nord. 

Les voies internes au village 
semblent correctement 
dimensionnées. Un sens de 
circulation a été prévu Rue Du 
Vignois pour améliorer la sécurité des usagers au niveau du carrefour avec la RD 937. 

On notera tout de même, la présence de plusieurs voies qui se prolongent en chemin, 
rendant le demi-tour impossible / difficile pour les véhicules de secours (Rue du Fonds 
d’Envaux et Rue des Sources). 
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3.3 - Caractéristiques principales des construction s 

a) Époques de construction 

VERNEUIL a été fortement touchée par la première guerre mondiale. Le parc de 
logements est issu de la reconstruction. Néanmoins, 40 % des résidences principales ont 
été construites avant 1949. 

On distingue le bâti ancien dans la composition urbaine de par l’architecture et les 
matériaux employés lors de la reconstruction. Les constructions contemporaines viennent 
se greffer au tissu ancien, comblant les espaces libres au coup par coup, le long des voies 
déjà existantes. 

 

b) Implantation des constructions 

Alors que le bâti ancien est dans de nombreux cas, appuyé sur rue et/ou en limite de 
parcelle latérale, les constructions récentes respectent moins souvent cette règle. Les 
habitations récentes sont construites au milieu de la parcelle, entourées de tous cotés par 
un espace de jardin. 

 

 
Source : www.geoportail.fr 
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c) Hauteur et volume des constructions 

En termes de hauteur, les constructions ne sont pas très hautes. Elles sont souvent en rez-
de-chaussée avec un niveau en combles aménagés et ce quelque soit la période de 
construction. 

Les maisons anciennes apparaissent toutefois plus massives ; cela vient certainement du 
fait de l’effort de composition des façades et de leur implantation sur la parcelle. 

 

d) Toitures et matériaux de couverture des constructions 

Que ce soit pour les constructions anciennes ou récentes, la toiture est généralement à 
deux pans, parfois coupés et agrémentés de chiens assis ou de châssis de toit. 

La couverture est essentiellement réalisée en ardoise et petite tuile plate de tonalité rouge-
brun. Les pentes des toits sont très prononcées pour les parties anciennes. 

 

e) Façades des constructions 

Cette composante est essentielle pour distinguer les périodes de construction des 
bâtiments : la pierre mais aussi la brique sont plus fortement présentes sur les 
constructions anciennes et quasi absentes sur le bâti récent. 

Le bâti ancien prend des apparences variées - grâce au travail réalisé en soubassements, 
sur les encadrements des ouvertures, par le dessin des arrêtes des habitations…- les 
constructions plus récentes sont généralement de couleur unie. Les façades sont 
totalement enduites de couleur beige et ne disposant que rarement d’un travail 
d’ornement. 
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3ème Partie : 
 

Eléments législatifs 
et réglementaires  
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1] Prescriptions nationales et territoriales  
 

1.1 - Prescriptions générales du code de l’urbanism e 

� L’article L. 110 du code de l’urbanisme définit le cadre général de l’intervention des 
collectivités locales en matière d’aménagement (L. no 83-8, 7 janv. 1983, art. 35 ; L. no 87-
565, 22 juill. 1987, art. 22, I ; L. no 91-662, 13 juill. 1991, art. 5 ; L. no 96-1236, 30 déc. 1996, 

art. 17, I, 1o ; L. no 2009-967, 3 août 2009, art. 8, I, 1o et 2o). 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le 

gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans 

discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de 

transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, « de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les 

ressources fossiles, d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 

biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques ainsi 

que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les 

zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques 

harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation 

de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à 

l'adaptation à ce changement » 

 

� L’article L. 121-1 du code de l’urbanisme (L. no 2010-788, 12 juill. 2010, art. 14) 
définit les objectifs des documents d’urbanisme : 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent 

les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable : 

1o  L'équilibre entre : 

a)  (L. no 2011-525, 17 mai 2011, art. 123, 1o, a) Le renouvellement urbain, le développement 

urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 

ruraux ; 

b)  L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c)  La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

1o bis  (L. no 2011-525, 17 mai 2011, art. 123, 1o, b) La qualité urbaine, architecturale et paysagère 

des entrées de ville ; 

2o  La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
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particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, 

de diminution des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs ; 

3o  La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à 

partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 

ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 

 

Les articles du code de l’urbanisme dits «d’ordre public » : 

�Article R 111-2 du code de l’urbanisme relatif à la salubrité et à la sécurité 
publique ; 

�Article R 111-4 du code de l’urbanisme relatif à la conservation ou à la mise 
en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques ; 

�Article R 111-15 du code de l’urbanisme relatif aux conséquences 
dommageables du projet sur l’environnement ; 

�Article R 111-21 du code de l’urbanisme relatif à la prise en compte des 
perspectives environnantes du projet. 

 

Les obligations des différents textes législatifs et réglementaires relatifs à la planification : 

�La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 et ses décrets d’application ; 

�La loi sur l’élimination des déchets du 13 juillet 1992 ; 

�La loi « bruit » du 31 décembre 1992 ; 

�La loi sur l’air du 30 décembre 1996 ; 

�La loi d’orientation agricole ; 

�La loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 ; 

�La loi de modernisation  de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 ; 

�La loi « paysages » du 8 janvier 1993 qui impose l’inventaire et la sauvegarde 
des éléments marquants du paysage ; 

�La loi « Barnier » du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection 
de l’environnement ; 

�La loi sur la prise en compte des risques majeurs du 22 juillet 1987 ; 

����La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 ; 
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1.2 - Prescriptions territoriales d’aménagement  

En application de l'article L.124-2 du code de l'urbanisme, la carte communale doit être 
compatible avec : 

 

a) Schéma de COhérence Territoriale (S.C.O.T.) 

Le schéma de cohérence territoriale (S.C.O.T) expose, à l’échelle supra communale, le diagnostic établi au 

regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, 

d’équipements et de services. 

La commune est incluse dans le périmètre du Schéma de COhérence Territoriale 

du pays Chaunois approuvé le 21 février 2011.  

 

Le PADD du SCOT du Pays Chaunois s’appuie sur trois axes : 

� Initier un renouveau économique ; 

� Structurer l'accueil de la population ; 

� Faire de l'environnement une valeur partagée. 

 

Si VERNEUIL ne fait pas partie des pôles urbains pressentis pour initier le développement 
économique du territoire, le développement de la commune devra tenir compte des 
prescriptions du SCOT en termes de développement de l’urbanisation et de protection 
des espaces naturels. 

 

Organisation de l’espace et restructuration des espaces urbanisés 

Dans le SCoT du Pays Chaunois, VERNEUIL-SOUS-COUCY y apparaît comme une 
commune rurale, lesquelles « ont une vocation principale résidentielle, mais qui peuvent également 
accueillir ponctuellement quelques artisans, voire commerces, ou autres activités compatibles avec l'habitat 

et l'environnement » (Partie 5 du rapport de présentation). Elles « n’ont pas vocation à accueillir 
une part importante de la croissance démographique, mais ont vocation à conforter de façon maîtrisée leur 

vocation résidentielle. Dans les bourgs et villages ruraux, les constructions de nouveaux logements 

s'inscriront en priorité dans l'enveloppe urbaine existante (dents creuses) et se réaliseront dans une logique 

de densification modérée18. Les extensions demeureront limitées et s'opèreront en continuité des secteurs 

                                              
18 La densité est fortement encouragée : le SCOT préconise de densifier les opérations futures afin de passer d’une 
moyenne de 10-13 logements par hectare (moyenne des opérations actuelles) à 20-25 logements par hectare pour 
l’ensemble du territoire (à moduler selon les contexte : villages ruraux, pôles relais, pole urbain). 
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urbanisés existants : continuité des alignements, cohérence de l'enveloppe urbaine et intégration au paysage 

devront guider les choix d'aménagement » (Document d’Orientation Générales). 

 

Les 55 communes rurales devront absorber 15 % de la croissance souhaitée par le 

SCOT, soit 1050 logements, dont 25% sur la communauté de communes du Val de 

l’Ailette. Cela correspond, en moyenne, à une quinzaine de constructions par 
commune. 

 

Espaces et sites naturels ou urbains à protéger 

Le SCOT encourage la protection des sites naturels, en distinguant deux niveaux de 
protection : 
 
- Les sites d’importances communautaires et les zones de protection spéciale 

constituant le réseau Natura 2000, tout comme les zones à risque (zone rouge du 
PPRI) sont soumis à une protection forte19 ; 

- Les espaces sensibles (inventaires ZNIEFF, ZICO, corridors écologiques) devront 
également être préservés, tout en permettant une valorisation ludique et de découverte 
compatible avec la sensibilité des milieux20. 

 

Les documents d’urbanisme devront également veiller à la protection des rivières et des 
vallées. Les zones humides et les cours d’eau devront être classés en zone naturelle afin 
d’y interdire toute construction et d’éviter tout rejet pouvant être la cause de pollution. 
Les terres agricoles devront également être préservées ; il s’agit d’une composante 
identitaire forte du territoire. Les documents d’urbanisme doivent viser une gestion 
économe de l’espace et encadrer l'extension des villes et villages dans des proportions 
raisonnées et correspondant à des besoins justifiés et réfléchis. 

Les éléments naturels et urbains significatifs devront être identifiés et protégés.  

 

► Le territoire de VERNEUIL-SOUS-COUCY est presque entièrement en « zone de 

protection moindre ». Une petite partie de territoire est « zone de protection 
forte » ; il s’agit de la pointe Nord-Ouest du territoire (« La Carrière »), en limite 
communale avec Folembray. 

 

                                              
19 Ces sites seront classés en zone naturelle, et totalement inconstructibles ; ils pourront admettre des aménagements 
légers destinés à une mise en valeur des milieux naturels compatible avec leur sensibilité. 
20 Dans ces espaces naturels sont néanmoins admis certains projets de constructions ou d’urbanisation : 
constructions  et  installations  à vocation agricole, tertiaire et artisanale, équipements d’intérêt collectif, opérations de 
logements, etc. Ces constructions et projets d’urbanisation devront également faire la preuve de la qualité de leur 
intégration au milieu, tant sur le plan paysager que sur le plan environnemental. 
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Plus précisément, la représentation graphique du Document d’Orientations Générales 
met en avant les enjeux suivants sur le territoire communal : 

� Maîtriser le développement des communes rurales ; 

� Développer un axe d’initiative ruralité, tourisme, patrimoine entre Coucy-le-
Château et Saint-Gobain ; 

� Préserver l’intégrité des grands espaces agricoles ; 

� Protéger les espaces naturels ; 

� Maintenir le caractère et la typicité des villages. 

 

► La carte communale de VERNEUIL-SOUS-COUCY doit être compatible avec les 

orientations proposées par ce document. 

 

 
SCoT du Chaunois - extrait 
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b) Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

La commune est couverte par le SDAGE Seine Normandie. En application de la directive 
cadre sur l’eau du 21 avril 2004, la carte communale doit être compatible avec les objectifs 
de protection définis par le SDAGE. La loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement a renforcé cette directive. 

Le SDAGE 2010-2015 « du bassin Seine et cours d’eau côtiers normands » a été approuvé 
le 20 novembre 2009 par arrêté du préfet de la région Ile de France, coordonnateur de 
bassin. Ce document définit les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre.  

 

On peut en retenir par les orientations suivantes : 

Orientation 1 - Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes 
classiques dans les milieux. 
Orientation 2 - Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies 
préventives (règles d’urbanisme notamment pour les constructions nouvelles) et 
palliatives (maîtrise de la collecte et des rejets). 
Orientation 3 - Diminuer la pression polluante par les fertilisants (nitrates et 
phosphore) en élevant le niveau d’application des bonnes pratiques agricoles. 
Orientation 4 - Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de 
réduire les risques de ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants vers les 
milieux aquatiques. 
Orientation 5 - Maîtriser les pollutions diffuses d’origine domestique. 
Orientation 6 - Identifier les sources et parts respectives des émetteurs et améliorer 
la connaissance des substances dangereuses. 
Orientation 7 - Adapter les mesures administratives pour mettre en oeuvre des 
moyens permettant d’atteindre les objectifs de suppression et de réduction des 
substances dangereuses. 
Orientation 8 - Promouvoir les actions à la source de réduction ou de suppression 
des rejets de substances dangereuses. 
Orientation 9 - Substances dangereuses : soutenir les actions palliatives de réduction, 
en cas d’impossibilité d’action à la source. 
Orientation 10 - Définir la vulnérabilité des milieux en zone littorale. 
Orientation 11- Limiter les risques microbiologiques d’origine domestique et 
industrielle. 
Orientation 12 - Limiter les risques microbiologiques d’origine agricole. 
Orientation 13 - Protéger les aires d’alimentation de captage d’eau souterraine 
destinée à la consommation humaine contre les pollutions diffuses. 
Orientation 14 - Protéger les aires d’alimentation de captage d’eau de surface 
destinées à la consommation humaine contre les pollutions. 
Orientation 15 – Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité. 
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Orientation 16 - Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs 
environnementaux des masses d’eau. 
Orientation 17 - Concilier lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et le bon 
état. 
Orientation 18  Gérer les ressources vivantes en assurant la sauvegarde des espèces 
au sein de leur milieu. 
Orientation 19 - Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et 
préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité. 
Orientation 20 - Lutter contre la faune et la flore invasives et exotiques. 
 

c) Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

La commune de VERNEUIL n’est couverte pas aucun SAGE. 

 

d) Programme Local de l'Habitat (PLH) 

La commune de VERNEUIL ne s'inscrit pas dans un Programme Local de l'Habitat.  

Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat est en cours à l’échelle de la 
communauté de communes. 

 

e) Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

La commune de VERNEUIL n'est pas concernée par un Plan de Déplacements Urbains. 
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2] Politiques contractuelles et démarches intercomm unale  
 

2.1 - Habitat  

 

Suite à la loi portant engagement pour le logement du 13 juillet 2006 (Loi ENL), un pacte 
national pour le logement a été proposé afin de mettre en place toute une série de mesure 
concrètes pour encourager la construction de logements. La loi ENL vise quatre grands 
objectifs : 

 
� Aider les collectivités à construire ; 
� Soutenir l’accession sociale à la propriété ; 
� Développer l’offre locative à loyers maîtrisés ; 
� Favoriser l’accès de tous à un logement confortable. 

 

Chaque commune devra adopter des mesures permettant de loger toutes les catégories de 
population dans des logements décents (loi DALO du 5 mars 2007 qui instaure le droit au 
logement opposable). 

La loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion dite loi Molle du 25 
mars 2009, vise à adapter les lois ENL et DALO à l’évolution du contexte socio-
économique. Elle touche l’ensemble des secteurs du logement. 

 

La commune de VERNEUIL est engagée dans une Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) de la Communauté de Communes du Val de l’Ailette. L’OPAH est 
en cours pour une durée de 3 ans, depuis le 1er décembre 2011. 

 

2.2 - Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes 
Défavorisées  

 

En application de la loi du 31 mai 1990 dite « loi Besson », un plan départemental d’action 
pour le logement des personnes défavorisées a été mis en place dans le département de 
l’Aisne le 25 juin 1991. Depuis, trois PDALP se sont succédés, le quatrième a été 
approuvé le 1er mars 2007 pour une durée de 5 ans. 

L'objet principal de ce plan est de garantir le droit au logement par des mesures qui 
doivent permettre aux personnes ou familles éprouvant des difficultés d'ordre social, 
familial ou économique, en raison notamment de l'inadaptation de leurs ressources ou de 
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leurs conditions d'existence, d'accéder à un logement indépendant et décent ou de s'y 
maintenir et d'y disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques. 

Il concerne prioritairement toute personne pour laquelle le circuit classique d’accès à un 
logement est impossible. Les objectifs prioritaires sont : 

 
� L’insertion sociale ; 
� La solvabilisation des ménages ; 
� L’accès et le maintien dans un logement indépendant et décent. 

 

2.3 - Schéma de Développement Commercial  

 

La loi Raffarin du 5 juillet 1996 modifiée par la loi de modernisation de l’économie (LME) 
du 4 août 2008, relative au développement et à la promotion du commerce et de 
l’artisanat proposait la mise en place du schéma de développement commercial (SDC). La 
loi LME organise une meilleure prise en compte de l’aménagement commercial dans les 
documents d’urbanisme, notamment par la création d’un nouveau document intégré au 
SCOT, la zone d’aménagement commerciale. 

La commune de VERNEUIL s’inscrit dans le Schéma de Développement Commercial 
(SDC) de la zone d’emploi de Chauny-Tergnier-La Fère. 
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3] Patrimoine archéologique  
 

3.1 - Prescriptions du code du patrimoine 21 

Le livre V du code du Patrimoine relatif à l'archéologie et notamment l'article L. 524-2 
modifié par la loi n°2004-804 du 9 août 2004 institue « une redevance d'archéologie 
préventive due par les personnes publiques ou privées projetant d'exécuter des travaux 
affectant le sous-sol et qui : 

� sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du 
code de l'urbanisme, 

� ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de 
l'environnement, 

� ou, dans le cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration 
administrative préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil d'État. 
En cas de réalisation fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle du 
programme général des travaux. 

La direction régionale des affaires culturelles de Picardie - service régional de l'archéologie 
m'a indiqué qu'un arrêté a été publié en date du 20 mai 2005 par le préfet de région, 
conformément au décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 relatif à l'archéologie préventive. 
Vous trouverez ci-joint l'arrêté ainsi que la carte de recensement des contraintes 
archéologiques définissant les zones et seuils selon lesquels les demandes de permis de 
construire, permis de démolir, autorisations d'installations, travaux divers et autorisations 
de lotir devront être transmises à la DRAC. Il convient de rappeler que les opérations 
d'aménagement de type Zac, opérations de lotissement, travaux soumis à étude d'impact 
et travaux pour les immeubles classés au titre des monuments historiques, font l'objet 
d'une saisine systématique selon les termes du décret 2002-89 (article 1). 

La loi n°2009-179 du 17 février 2009 notamment l'article 8.VI relative à l'accélération des 
programmes de construction et d'investissement publics et privés modifiant l'article L. 
524-7 du code du Patrimoine précise les modalités de calcul de la redevance de 
l'archéologie préventive. 

 

3.2 - Prescriptions du code de l’urbanisme  

L'article R.111-4 du code de l'urbanisme disposant que : « le permis de construire peut 
être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 
les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou 
la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques » est d'ordre public et 
d'application générale sur l'ensemble du territoire. 

                                              
21 Service compétent : DRAC – service régional de l’archéologie, 5 rue Henri Daussy, 80044 Amiens Cedex. 
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4] Servitudes d’Utilité Publique  
 

Le territoire communal est affecté par plusieurs servitudes d’utilité publique qui méritent 
d’être rappelées dans l’élaboration d’une carte communale. Elles sont recensées par les 
services de l’État, dans le « Porter à connaissance ». 

 

Les servitudes affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives au droit de 
propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières, 
en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le 
patrimoine naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. A ce titre, elles 
doivent être prises en compte dans le document d’urbanisme conformément à l’article R 
126-1 du code de l’urbanisme. A ce jour et conformément à la liste des servitudes fixée 
par l’arrêté ministériel du 11 mai 1984, la commune se trouve affectée des servitudes 
suivantes22 : 

 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

 

� Protection des Monuments Historiques (AC 1) 

VERNEUIL ne compte aucun monument historique classé mais le Parc du Château de « La 
Demi-Lune » est inventorié dans la documentation préalable à l’inventaire général du 
patrimoine culturel. 

L’application de cette servitude se justifie par la proximité de la pièce allemande à longue 
portée, située dans la forêt de Coucy-Basse sur le territoire de Coucy-le-Château, ainsi que 
l’église de Coucy-la-Ville. 

Dans un rayon de 500 mètres autour des monuments classés ou inscrits, tout projet doit être soumis à 

l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France (lorsque le projet est en situation de covisibilité 

avec l’édifice classé). 

 

► Les périmètres de protection de ces deux monuments englobent partiellement le 
territoire de VERNEUIL. 

                                              
22 Tableau récapitulatif des servitudes en annexe. 
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 Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources  

et de certains équipements 

 

� Lignes électriques (I4) 

La commune est traversée par la ligne 63 kV Beautor – Soissons. L’ouvrage passe au 
Nord-Est du territoire. Tout projet de construction à proximité doit être soumis pour 
accord préalable à la DREAL de Picardie23.  

 

� Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement 

concernant des installations particulières (T7) 

La commune est concernée par la servitude T724 qui s’applique à l’extérieur des zones de 
dégagement concernant des installations particulières.  

La Direction de la sécurité de l’aviation civile rappelle l’application de l’arrêté 
interministériel du 25 juillet 1990 et en particulier, qu’en dehors de l’agglomération, toute 
installation de plus de 50 mètres de hauteur est soumise à l’accord préalable du ministre 
chargé de l’aviation civile et à l’accord du ministre chargé des Armées. Dans ce cas, elle 
serait susceptible de se voir prescrire un balisage diurne et lumineux conforme à la 
réglementation en vigueur. 

 

5] Projet d’intérêt général  
Actuellement, la commune n’est concernée par aucun projet d’intérêt général. 

 
 

                                              
23 Service compétent : DREAL Picardie, 56 Rue Jules Barni, 80040 Amiens Cedex 1. 
24 Service compétent : Aviation civile – aéroport de Beauvais-Tille – 60000 Beauvais. 
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4ème Partie : 
 

Présentation et analyse 
des dispositions 

adoptées  
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Après l’état des lieux de la commune, cette quatrième partie explique la démarche qui 

a permis à l’équipe municipale de déterminer le zonage de la carte communale. 

Les incidences environnementales, économiques, urbanistiques et paysagères ont été 

déterminantes dans leurs choix. 

 

1] Parti d’aménagement retenu par la municipalité  
 

Les objectifs de la commune de VERNEUIL-SOUS-COUCY dans le cadre de l’élaboration de 
cette carte communale visent à :  

 
• Favoriser la venue de nouveaux habitants en facilitant la réalisation de nouvelles 

constructions 

La municipalité de VERNEUIL-SOUS-COUCY souhaite encourager le développement de sa 
population, en facilitant la réalisation des projets de constructions. Le nombre d’habitants a 
fortement diminué depuis 1990, du fait du départ d’un centre communautaire de VERNEUIL. 
En dehors de ce paramètre, le nombre d’habitants n’a qu’une légère tendance à fléchir. 
Pourtant, le nombre de ménages tout comme le parc de logements n’ont cessé d’augmenter 
depuis 1990. 

Cette évolution s’explique par le phénomène de desserrement des ménages : A population 
constante, la demande de résidence se poursuit. 

Les élus souhaitent enrayer cette baisse de population et accueillir 35 nouveaux habitants 
environ. Les objectifs sont de pouvoir permettre la réalisation de 15 à 20 logements 
supplémentaires, sur une quinzaine d’années. cet objectif  a été établi sur la base : 

 

���� du phénomène de décohabitation ; 

���� de l’évolution du nombre de résidences principales au cours des derniers 

recensements ; 

���� de la volonté communale de favoriser un certain renouvellement de 

population ; 

���� des capacités d’accueil en termes de réseaux ; 

���� des perspectives de développement définies à l’échelle intercommunale 

(SCOT du Chaunois). 

 
• Préserver la qualité paysagère et environnementale 

Plusieurs sites sont reconnus pour leur qualité environnementale sur la commune et doivent 
être préservés par la carte communale :  

� La Z.N.I.E.F.F. de type I « Massif forestier de Saint-Gobain » ; 
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� La Z.I.C.O. « Forêts Picardes » ; 
� Le Corridor écologique potentiel emprunté par les grands mammifères ; 
� La Z.P.S. « Forêt Picarde : Massif de Saint-Goabin » ; 
� L’E.N.S. « Réseau de gîtes d’hibernation de chauves-souris du massif de Saint-

Gobain ; 
� L’E.N.S. « Massif forestier de Saint-Gobain et Coucy-Basse «  

 

► Les secteurs non bâtis concernés seront préservés autant que possible de l’urbanisation 
nouvelle, pour ne pas nuire aux équilibres naturels. Leur préservation contribue également un 
maintien de la qualité et du cadre de vie pour les habitants.  

 
• Tenir compte des risques 

La commune n’est pas concernée par un PPRI, ni inventoriée dans le DDRM. Toutefois, on 
relève les aléas suivants : 

� risque de des coulées de boue au niveau du lieu-dit « Les Suzières », du fait des 
fortes pentes en amont ; 

� risque de cavités aux lieux-dits « La Carrière » et «  La Carlette », au Nord du 
territoire communal ; 

� risque de retrait / gonflement des argiles, notamment au niveau des lignes de 
crête des cordons boisés ; 

� risque de remontées de nappe, notamment au niveau du chemin de Septvaux à 
Verneuil. 

 

► Les secteurs identifiés seront préservés par la carte communale. 

 
• Permettre le développement des exploitations agricoles. 

Les possibilités de constructions nouvelles sont privilégiées au coeur du tissu villageois ou dans 
sa continuité, à proximité des réseaux. Ce principe de densification est préférable à l’étalement 
urbain qui évite le morcellement du territoire, préjudiciable aux activités agricoles, et répond 
aux objectifs fixés par les lois d’aménagement et d’urbanisme. 

Deux sièges d’exploitation sont identifiés au sein du village ; tous deux prévoient une cessation 
d’activité en fin d’année 2012. Les périmètres d’isolement qui leur sont liés, disparaîtront en 
même temps que l’activité. 

Le centre équestre bénéficie également de périmètre d’isolement afin de permettre son 
développement éventuel. Les possibilités de développement de l’habitat tiennent compte de 
cette activité. Aucune nouvelle construction ne sera possible au sein de son périmètre. 

La ferme du Pignon est éloignée du village. Rien ne semble pouvoir contraindre son 
développement éventuel.
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• Permettre les extensions limitées des constructions d’habitations isolées. 

On compte quelques constructions isolées sur le territoire : Rue des Sources, au Sud du village. 

Il s’agit d’habitations, et non de bâtiments liés à l’exercice agricole. Pourtant, elles seront 
classées en zone non constructible. Ce classement permet l’extension de l’existant et protégera 
ces unités, de toute construction neuve. 

 
• Et ce, en tenant compte des servitudes et contraintes diverses applicables sur le 

territoire communal, limitant les possibilités d’extension, à savoir :  

� La servitude de protection des monuments historiques : le périmètre de 
protection de la pièce allemande à longue portée située dans la forêt de Coucy-
Basse, sur le territoire de Coucy le Château s’étend en partie sur le territoire 
communal. 

� Les orientations de développement et de protection du SCOT du pays 
Chaunois ; 

� Des capacités des réseaux d’eau potable et des projets d’extension (eau potable). 
 
 

2] Traduction des objectifs communaux  
 

La carte communale précisant les modalités d’application du Règlement National d’Urbanisme 
(R.N.U.) divise le territoire communal de VERNEUIL-SOUS-COUCY en deux zones déterminées 
en fonction de la destination des sols. Il convient de distinguer : 

 
� La Zone Constructible ZC ; 

� La Zone Non Constructible ZNC. 

 

Ces zones sont délimitées aux documents graphiques joints n°2-A et 2-B. 

 

2.1 - La zone constructible dite « Zone ZC »  

 
Dans cette zone, sont autorisées les constructions nouvelles à usage d’habitation ainsi que 
toutes autres constructions ou installations ne créant pas de nuisance pour l’habitat. 
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La zone dite constructible correspond aux zones bâties et équipées du village de VERNEUIL. 
Les possibilités d’extension de la zone constructible ne peuvent être que limitées dans une 
carte communale. A VERNEUIL-SOUS-COUCY, elles ont été délimitées : 

 

� En respectant la continuité du bâti existant ; 

� De part et d’autre des voies de communications existantes et de la desserte 
actuelle des réseaux ; 

� En favorisant la densification. 

 

Ses limites sont basées sur la Partie Actuellement Urbanisée en y apportant quelques 
ajustements dans le but de faciliter la venue de nouveaux habitants, en cohérence avec les 
objectifs fixés par la municipalité et du SCOT du Pays Chaunois. 

 

Une seule zone ZC est définie sur le plan communal. Elle regroupe l’ensemble du village, c’est-
à-dire les habitations et les bâtiments d’activités situés de part et d’autre des voies suivantes : 
Rue des Suzières, Rue des Vignois, Rue des Glycines, Place de l’Avenir, Rue des Fonds 
d’Envaux, du Chemin de Barisis et Rue des Sources. 

Les limites sont définies sur une profondeur d’environ 30 mètres, selon la configuration 
(limites de propriétés, implantation des constructions, possibilités de réaliser une annexe) et en 
cherchant à éviter les possibilités de construction d’habitation en deuxième rideau. 

Aux extrémités de la Rue des Sources, de la Rue du Fond d’Envaux, du Chemin de Barisis, 
Rue des Glycines, et de la Rue des Suzières, les limites s’arrêtent à la dernière construction 
existante ou faisant l’objet d’un permis de construire en cours d’instruction ou accordé. 

 

A l’Ouest du village, la zone constructible est étirée, prolongeant la rue du Vignois (1). Deux 
certificats d’urbanisme ont été accordés, et un permis devrait bientôt être déposé. A la vue des 
opérations projetées et accordées, la municipalité a fixé les limites de la zone constructible, 
pour permettre la réalisation de deux constructions maximum, au Sud de la rue existante.  

La zone constructible inclut les terrains y faisant face permettant d’augmenter les capacités 
d’accueil, en cohérence avec les objectifs de la municipalité et dans le respect du principe 
d’égalité de traitement. 

Rue des Glycines, un permis est en cours d’instruction (2). De même que précédemment, la 
zone constructible inclut ce projet ainsi que le terrain disposant des mêmes caractéristiques 
situés en face (principe d’égalité de traitement). 

On rappellera également que le siège d’exploitation situé au lieu-dit « Le Village » prévoit une 
cessation d’activité d’ici la fin de l’année 2012 ; les contraintes d’isolement qui lui sont liées, 
seront levées (3). 
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Place de l’Avenir, la zone constructible est également étirée afin de tenir compte d’un certificat 
d’urbanisme opérationnel déjà accordé, certificat qui devrait se confirmer en permis de 
construire courant 2012 (4). On peut supposer deux, le nombre de nouvelles constructions 
possibles à ce niveau, à l’arrière de l’aire de jeux existante. 

A l’Est du CR dit des Suzières (5), un certificat d’urbanisme a été délivré. Le terrain est inclus 
dans la zone constructible. Néanmoins, ce secteur très pentu est soumis au risque de coulées 
de boue. La zone constructible ne permettra aucune nouvelle construction autre que celle 
autorisée par le certificat. 

La zone constructible n’est pas étendue au Nord de la Rue des Fonds d’Envaux : le dénivelé y 
est fortement prononcé (6). Construire à ce niveau, risquerait d’accroître les risques de coulées 
de boue et de mouvements de terrain. 

Au lieu-dit « Le Coqueret », près du centre équestre, les terrains sont enclavés et trop abrupts 
pour permettre un projet éventuel (7), sans oublier que ces terrains sont inclus dans le 
périmètre d’isolement lié au centre. 

Rue Des sources, la zone constructible s’arrête à la dernière construction existante (8). Dans le 
respect du principe d’égalité de traitement, la zone ZC englobe des espaces libres susceptibles 
de recevoir deux projets de constructions. 

L’isolement de l’église est maintenu (9). Elle est classée en zone non constructible, tout 
comme ses abords. Entourée d’un parc boisé, ce secteur jusqu’alors préservé vaut d’être 
maintenu en l’état. 

La ferme de la demi-lune située sur des Suzières (10), est également en cessation d’activité. La 
suppression des périmètres d’isolement permettra d’accueillir quelques constructions sur des 
terrains parfaitement desservis par la voie existante. 

Au Sud du village, la limite de la zone prend forme à la dernière habitation, pour ne pas 
encourager le développement linéaire (11). Elle inclut quelques terrains encore disponibles, 
toujours dans le respect d’également de traitement. 

 

Finalement, la zone constructible à VERNEUIL-SOUS-COUCY est définie à partir des 

parties actuellement urbanisées, et des terrains disposant de droit à construire 

(certificat d’urbanisme ou permis de construire).  

Les choix municipaux privilégient une logique de densification. Le développement 

pourra s’appuyer sur une trame viaire existante, limitant les frais de viabilisation et 

d’extension des réseaux, souvent dommageables pour la collectivité. 

Ainsi délimitée, la carte communale inclut des possibilités d’accueil de nouvelles 

construire, dimensionnées en cohérence avec les objectifs municipaux et ceux fixés 

par le SCOT du Pays Chaunois. 
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2.2 - La zone non constructible dite « Zone ZNC »  

 
Dans cette zone, sont seulement autorisées en application de l’article R 124-3 du code de 
l’urbanisme : 
� L’adaptation, le changement de destination, la réfection ou l’extension des constructions 
existantes ; 
� Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, à l’exploitation 
agricole ou forestière, à la mise en valeur des ressources naturelles. 

 

La zone non constructible dite « zone ZNC » recouvre tous les autres secteurs du territoire 
communal à savoir : 

 

� Le domaine agricole : terrains cultivés, pâtures et  maraîchages ; 

� Les milieux naturels du territoire communal : rus, forêts, bois, peupleraies ; 

� Les terrains connus à risque (coulées de boue) ; 

 

Elle inclut également quelques constructions, annexes et habitations (le nouveau château, les 
habitations situées dans le prolongement de la Rue des Sources). Un tel classement bien qu’il 
interdise toute nouvelle construction qui ne relève pas de l’exploitation agricole, permet 
l’extension et le changement de destination des constructions existantes. 

La ferme du Pignon est également incluse dans la zone ZNC, dans laquelle les constructions et 
installations nécessaires à l’activité agricole sont autorisées. 

 

Les constructions développées ci-dessus demeurent autorisées dans le cadre des règles générales d’urbanisme, sur 

la nature des constructions et les conditions mises à leur réalisation. 

 

3] Superficie et capacité d’accueil des zones défin ies  
 

3.1 - Superficie des zones  

 
Superficie totale du territoire communal : 458 hectares 

Dénomination Superficie totale 
ZC 11 hectares et 12 ares 

ZNC 446 hectares et 88 ares 

Total général 458 hectares 
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3.2 - Capacité d’accueil théorique  

Les capacités d’accueil de la zone constructible sont des estimations. La réalisation effective 
des opérations pourra donner des résultats différents, plusieurs paramètres n’étant pas 
maîtrisés par la carte communale, et en particulier : 

 
# La taille des parcelles éventuellement découpées par le propriétaire ; 
# La forme de ces parcelles ; 
# La volonté des maîtres d’œuvres d’utiliser ou pas leurs droits à construire ; 
# Le taux de non réalisation des projets de construction (pour des raisons de 

spéculation, de statut foncier ou de convenances personnelles, les détenteurs 
des droits à construire sur les terrains ne les utiliseront pas forcément au 
cours des prochaines années); 

# La destination des bâtiments ; 
# Etc…. 

 

Suivant les facteurs présentés ci-dessus, on obtient donc pour la commune de VERNEUIL-
SOUS-COUCY, les potentialités et la projection en termes d’habitant suivants :  

La capacité résiduelle peut être estimée à 2,80 hectares, compte tenu des terrains encore 
disponibles au sein de la zone bâtie…. En fonction de la desserte de ces terrains, on peut 
estimer la réalisation d’environ 30 habitations nouvelles. 

 

Projection en nombre de logements et d’habitants 

Paramètres 30 logements possibles 

Taux de réalisationTaux de réalisationTaux de réalisationTaux de réalisation 50% 15 logements 

Taille moyenneTaille moyenneTaille moyenneTaille moyenne des ménages des ménages des ménages des ménages 2,2 pers/foyer25 33 habitants supplémentaires 

 

► Au total 15 constructions possibles, soit sur la base du taux d’occupation moyen des 
ménages de 2.2, environ 33 habitants supplémentaires alors que l’on recense 129 habitants 
aujourd’hui, soit une évolution de 26%. 

 

 

                                              
25 Taille moyenne des ménages de Verneuil-Sous-Coucy en 2008. 
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5ème Partie : 
 

Incidences des choix 
d’aménagement sur 

l’environnement 
 

Préservation et 
mise en valeur 
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1] Impact sur l’agriculture  
 

L’impact sur l’agriculture d’un document d’urbanisme en l’occurrence la carte communale, 
doit être examiné en terme de consommation de l’espace agricole et de prise en compte 
des activités agricoles existantes : 

 

� En terme de consommation de l’espace agricole, l’impact est limité car la 
carte communale ne prévoit pas un fort développement.  

Les limites de la zone constructible encouragent la densification. Les limites de la zone 
ZC s’appuient sur la trame du bâti existant. Les possibilités d’accueil définies par la carte 
communale sont contenues dans les parties déjà actuellement urbanisées.  

Aucune opération d’ampleur susceptible de morceler ou de réduire les espaces agricoles 
ne sera permise par la carte communale. Si localement, la zone constructible inclut des 
champs, c’est en premier lieu pour tenir compte des autorisations de construire déjà 
délivrées.  

 

� Quant à la prise en compte des activités agricoles existantes : 

VERNEUIL-SOUS-COUCY accueille plusieurs sièges d’exploitation dont certaines activités 
classées au titre des ICPE. La plupart se situe au cœur de la zone bâtie, dont il est difficile 
d’exclure de la zone ZC. Néanmoins, les deux élevages identifiés au sien du village prévoit 
une cessation d’activité à court terme. 

Concernant le centre équestre, peu de nouvelles constructions seront possibles au sein des 
périmètres de protection. Si il existe des espaces libres, les difficultés d’accès et la 
topographie rendent difficile tout projet d’aménagement. 

Concernant la ferme située au Nord de la zone bâtie, ses bâtiments sont classés en zone 
ZNC, confortant son statut agricole. Elle dispose de larges espaces pour permettre son 
développement. 

 

De plus, les terres cultivées tout comme la ferme isolée, ont été classées en zone non 
constructible. Au sein de cette zone, les constructions et installations nécessaires à 
l’activité agricole sont autorisées.  
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2] Impact sur le paysage naturel et urbain  
 

2.1 - Le paysage naturel  

Sur le plan paysager, les impacts sont également liés à la modification de l’occupation des 
sols, principalement par l’extension et le morcellement des zones bâties sur le territoire. 
Sur le territoire de VERNEUIL, cet impact est faible de par la volonté des élus de ne pas 
favoriser de phénomène de mitage de l’urbanisation, et ce en : 

 
� Limitant les possibilités de construction à celles qui subsistent, à l’intérieur 

du bâti existant ; 
� Préservant de l’urbanisation nouvelle les terrains présentant un intérêt 

écologique reconnu, dont le secteur identifié en site Natura 2000, au Nord-
Ouest de VERNEUIL ; 

� Protégeant les secteurs connaissant des risques naturels (coulées de boue, 
remontées de nappes). 

 

2.2 - Le paysage urbain  

L’intégration harmonieuse des constructions nouvelles au sein du bâti existant et du 
paysage environnant sera assurée par l’application : 

 
� Des articles du Règlement National d’Urbanisme régissant la nature des 

constructions à édifier (hauteur, implantation, espaces verts et 
plantations…) ; 

� Des articles complémentaires du code de l’urbanisme régissant l’intégration 
des constructions nouvelles au sein des sites naturels et urbains. 

 

3] Impact sur l’eau et gestion des déchets  
 

3.1 - Impact sur l’eau  

 

Alimentation en eau potable 

VERNEUIL est alimentée en eau potable par les forages de Sinceny. Ces installations 
desservent également en eau l’ensemble des communes du Syndicat de Sinceny. 

Les futurs habitants seront raccordés au circuit de desserte existant. 
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Assainissement 

Les constructions sont assainies de manière individuelle. Les futures habitations devront 
disposer des installations conformes aux normes en vigueur. Un SPANC assure le 
contrôle des installations. 

 

3.2 - Gestion des déchets  

La collecte et le traitement des déchets ménagers sont de compétence intercommunale. A 
VERNEUIL, la collecte est réalisée en porte à porte. Les futures habitations seront 
rattachées au circuit de collecte actuel. 

 

 

4] Impact sur le milieu naturel  
 

Un site Natura 2000 est présent sur le territoire communal : Forêt Picarde : Massif de 
Saint-Gobain. Situé en amont, il est distant de plus de 700 mètres d’un bâtiment (le plue 
proche se situe près de la ferme du Pignon). Le développement communal n’aura aucun 
impact ni de manière directe, ni de manière indirecte sur ce site éloigné. 

De plus, les ZNIEFF et corridors traversant le territoire communal sont protégés de 
l’urbanisation nouvelle (Zone Non Constructible).  

 

 

5] Gestion des zones à risque  
 

VERNEUIL n’est incluse dans aucun PPRI. Cependant, il a été tenu compte des fortes 
pentes dominant le village, induisant un risque potentiel de coulées de boue localement. 
La coulée de boues potentielle est identifiée sur le plan de zonage. 
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6ème Partie : 
 

Application du 
Règlement National 

d’Urbanisme 
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1] Dans la zone constructible (zone ZC)  
 

Les constructions sont autorisées dans le cadre des règles générales d’utilisation du sol 
visées au livre premier, titre premier, chapitre 1 du code de l’urbanisme d’urbanisme. 

 
Conformément à l’article R 111-1 du code de l’urbanisme, les dispositions du règlement 
national d’urbanisme sont applicables aux constructions, aménagements, installations et 
travaux faisant l’objet d’un permis de construire, d’un permis d’aménager ou d’une 
déclaration préalable à l’exception des articles R 111-3, R111-5 à R111-14, R111-16 à 
R111-20 et R111-22 à R111-24-2 qui ne sont pas applicables dans les territoires dotés 
d’une carte communale. 
 

2] Dans la zone non constructible (zone ZNC)  
 

Dans cette zone sont seulement autorisées en application de l’article R 124-3 du code de 
l’urbanisme : 

 
� L’adaptation, le changement de destination, la réfection ou l’extension des 

constructions existantes ; 
� Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, à 

l’exploitation agricole ou forestière, à la mise en valeur des ressources 
naturelles. 

 
Les constructions développées ci-dessus sont également autorisées dans le cadre des 
règles générales d’utilisation du sol visées au livre premier, titre premier, chapitre 1 du 
code de l’urbanisme d’urbanisme à l’exception, conformément à l’article R 111-1 du code 
de l’urbanisme, des articles R 111-3, R111-5 à R111-14, R111-16 à R111-20 et R111-22 à 
R111-24 qui ne sont pas applicables dans les territoires dotés d’une carte communale. 
 

3] Pour l’ensemble des zones (zones ZC et ZNC)  
 

Malgré les dispositions exposées ci-dessus, le permis de construire peut être refusé pour 
l’ensemble des zones en application de certaines dispositions particulières du code de 
l’urbanisme à savoir :  

 
� Art. R. 111-2 : Le projet peut-être refusé ou n’être accepté que sous réserve 

de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte 
à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
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caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 
d’autres installations. 

 
� Art. R. 111-4 : Le projet peut-être refusé ou n’être accepté que sous réserve 

de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa 
localisation et ses caractéristiques à compromettre la conservation ou la 
mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. 

 
� Art. R. 111-15 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable 

doit respecter les préoccupations d’environnement définies aux articles 
L110-1 et L110-2 du Code de l’environnement. Le projet peut n’être 
accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si, par 
son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des 
conséquences dommageables pour l’environnement. 

 
� Art. R. 111-21 : Le projet peut-être refusé ou n’être accepté que sous 

réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leur dimension ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. 
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Annexes : 
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